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Éléments de diagnosticAnnexe I
I.1. Éléments de diagnostic

I.1. Évolution de l’emploi

Évolutions de la population et du PIB des régions métropolitaines de 1990 à 2003

Variation de l’emploi et des emplois métropolitains supérieurs des régions. Régions métropolitaines.
 Évolution de l’emploi

Variation de l’emploi et des emplois métropolitains supérieurs des régions. Régions métropolitaines.
 Évolution de l’emploi
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Note : Les cercles sont proportionnels à l’emploi des régions en 1999.

Source des données : Insee. 

Source des données : Insee.
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Activités
Effectifs

Au 1-1-2003

Variation 1-1-98 au 1-1-2003 Quotient 
de localisation 
au 1-1-2002

Code (NES 
16 et 36)

Intitulé Chiffres absolus Indice

EA(Ao) Agriculture 37 235 - 3 595 91 237

EB(Bo) IAA 30 354 + 1 653 106 113

EC Industrie des biens de c. 23 922 - 1 129 95 /

C1 - Habillement cuir 5 556 - 1 516 78 100

C2 - Édition, imprim., rep. 6 985 + 177 103 72

C3 - Pharma-parfum-entret. 5 178 + 105 114 77

ED (Do) Industrie automobile 5 015 + 471 110 38

EE Industrie des biens d’éq. 38 325 + 2 987 108 /

E1 Constr. nav. aéro. fer. 15 693 + 747 105 228

E2 Équipements mécaniques 14 579 + 1427 111 72

E3 Équip. électr. et électron. 8 053 + 813 111 72

EF Industrie des biens intern 52 378 + 1 641 103 /

F1 Produits minéraux 6 990 + 393 106 90

F2 Textile 1 196 - 97 92 21

F3 Bois-papier 15 705 - 12 100 192

F4 Chimie-caoutch.-Plast. 11 750 + 349 103 73

F5 Mét. et transf. des métx 12 455 + 651 106 58

F6 Comp. électr. et electron. 4 282 + 357 109 55

G Energie 11 543 + 51 100 /

G1 Combust. et carbur. 1 162 - 567 67 92

G2 Eau-Gaz, électricité 10 381 + 618 106 109

Industrie (16 1537) (+ 5 677) (104) /

EH (Ho) Construction 63 058 + 8 918 116 109

EJ Commerce 153 119 + 14 502 110 /

J1 Com. et rep. autom. 23 548 + 1 619 107 199

J2 Com. de gros 49 301 + 3 383 107 109

J3 Com. de détail, rep. 80 270 + 95 000 113 111

EK   (Ko) Transports 44 229 + 4 504 111 90

EL    (Lo) Activités fi nancières 26 303 + 1 254 105 81

EM (Mo) Activités immobil. 10 936 + 757 107 85

EN Services aux entreprises 127 306 + 21 283 120 /

N1 Postes et télécom. 26 444 + 1 176 105 107

N2 Conseils et assistance 39 304 + 6 069 118 70

N3 Services opérationnels 54 961 + 14 305 135 90

(dont Intérim) (25019) (+ 8 207) (149) /

N4 Recherche et dévelop. 6 597 - 268 96 107

EP Services aux particuliers 93863 + 8 338 110 /

P1 Hôtels et restaurants 31 636 + 2 609 109 94

P2 Actr. Récré. cult, sport. 14 020 + 2 122 118 81

P3 Serv. pers. et dom. 48 207 + 3 607 108 141

EQ Éduc.-Santé, action, soc. 180 784 + 7 062 104 /

Q1 Éducation 77 469 + 3 382 105 96

Q2 Santé, action soc. 103 315 + 3 680 104 110

ER Administration 141 671 + 9 218 107 /

R1 Adm. Publique 128 244 + 8 592 107 113

R2 Act. Asso. et extra, ter. 13 427 + 626 105 92

(tertiaire) ( 778 211) (+ 66 918) (109) /

TOTAL 1 040 041 + 77 916 108 /

Source : CESR Aquitaine.

I.3. Emploi par secteur d’activités
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Politiques françaises
Plan Séisme (2005), loi du 30 juillet 2003 relatives à la prévention des 
risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages. Loi 
d’orientation forestière du 9 juillet 2001.
La région aquitaine est exposée à une grande diversité d’aléas 
naturels :
– Mouvements de terrains (effondrement de carrières souterraines, 
glissement de terrain, chute de blocs, retrait/gonfl ement des argiles,…) 
dans l’ensemble des départements
– Inondations (crues lentes de plaines, crues fl uviomaritimes, crues 
rapides et crues torrentielles, crues dues au ruissellement urbain) dans 
l’ensemble de la région
– Feux de forêts principalement dans les Landes, la Gironde et la Dordogne.
– Risque sismique dans la totalité des Pyrénées Atlantiques et le sud 
des Landes
– Multirisques (avalanche, chute de blocs, séisme, crues torrentielles) 
pour les communes de la chaîne des Pyrénées (à prendre en compte 
dans la convention inter régionale de massif).
Forces
Renforcement de la connaissance en matière de risques naturels 
(sismique, inondation, feux de forêt, érosion, avalanche) : réalisation 
en 2005 de 462 plans de prévention des risques approuvés.
Faiblesses
Les phénomènes de mouvement de terrain sont peu pris en compte 
dans la planifi cation et il persiste une forte sensibilité au risque 
incendie.
Menaces
Caractère très exposé du littoral face à une pollution massive (exemple 
naufrage du Prestige). Méconnaissance ou banalisation de l’impact 
potentiel des risques par l’opinion publique. Évolution des risques avec 
le changement climatique.
Opportunités
La connaissance de l’aléa érosion marine a bien progressé entre 2000 
et 2006 dans le cadre de l’observatoire du trait de côte ; elle doit être 
complétée par l’analyse de l’impact économique du risque ; cette 
démarche devrait porter ses fruits dans tous les types de risques. 
L’élaboration d’un Plan Garonne au niveau interrégional doit permettre 
de mieux globaliser l’approche inondation sur ce fl euve.
Enjeux
Développer la culture du risque – en particulier en Pyrénées Atlantiques 
(séisme, avalanche) et pour tout le territoire régional pour ce qui 
concerne le risque inondation et les feux de forêt – par :
 la sensibilisation, la formation et l’information notamment sur les 
risques incendie, inondation, sismique, mouvement de terrain,
 l’amélioration des dispositifs d’alerte (inondation et incendie),
 la poursuite de la mise en œuvre des PPR de qualité.

II.5.b. Risques technologiques
Politiques européennes
Directive SEVESO II du 9 déc. 1996 complétée le 16 décembre 2003
Politiques françaises
Loi du 30 juillet 2003 relatives à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages
L’Aquitaine compte près de cinquante usines classées « SEVESO seuil 
haut », autant d’établissements classés « SEVESO bas » et enfi n autant 
de silos de stockages de céréales.
Le nombre d’installations de type Seveso seuil haut est concentré 
sur la Gironde (15 établissements) et les Pyrénées Atlantiques 
(15 établissements).
Faiblesses
Sur certains territoires, cumul aléas industriels et naturels (Ambès, 
Piémont Pyrénéen).
Enjeux
 Informer sur les risques et réaliser des PPRT (mise en œuvre d’une 
gestion locale adaptée).

II.6. Cadre de vie

II.6.a. Paysages
Politiques européennes
Convention européenne du paysage ratifi ée par la France en 2005

Politiques françaises
Article L350-1 et suivant du code de l’environnement ; article L 123-1 
et suivant du code de l’urbanisme ; loi paysage de 1993 (Atlas, chartes 
et plans de paysage…)
Forces
L’Aquitaine est une mosaïque de territoires aux identités culturelles 
et patrimoniales fortes (12 territoires spécifi ques sont identifi és), à la 
renommée mondiale pour certains d’entre eux (Saint-Émilion, Vézère). 
Le parc national des Pyrénées, le Parc Naturel Régional des Landes de 
Gascogne et le Parc Naturel Régional du Périgord-Limousin sont, parmi 
d’autres, des outils de gestion de la qualité de ces paysages.
Faiblesses
L’étalement urbain a tendance à banaliser des zones importantes en 
périphérie urbaine, et la maîtrise foncière ou d’aménagement autour 
des sites est souvent insuffi sante.
Menaces
Les risques de non maîtrise de la fréquentation touristique et la pression 
urbanistique (notamment l’étalement urbain) sont une menace réelle 
pour le maintien de la qualité des paysages.
Opportunités
Plusieurs collectivités ou groupement de collectivités se sont engagés 
dans l’élaboration de chartes paysagères ; par ailleurs, d’autres 
collectivités ont retenus la formule plus globale et plus tournée vers 
le développement durable des Agendas 21 intégrant notamment cette 
préoccupation paysagère.
Enjeux
Maintenir la qualité et la diversité des paysages aquitains, par le 
renforcement de la prise en compte des paysages dans les projets 
d’aménagement, de planifi cation et de protection des sites. La maîtrise 
de l’urbanisation et du devenir des espaces représente également un 
enjeu majeur pour la région et notamment pour le littoral, le département 
de la Dordogne et l’agglomération de Bordeaux.

II.6.b. Nuisances sonores
Politiques européennes
Directive 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du 
bruit dans l’environnement ; Directive 2002/30/CE relative à 
l’établissement de règles et procédures concernant l’introduction 
de restrictions d’exploitation liées au bruit dans les aéroports de la 
Communauté
Politiques françaises
Articles L571-1 à L 571-26 et articles L 572 –1 à L 572-11 du code de 
l’environnement
Forces
Le territoire aquitain se compose essentiellement de zones de calme 
correspondants aux espaces ruraux. Les aéroports aquitains font 
l’objet de la réalisation de plan d’exposition au bruit (pour Biarritz, 
Pau, Bergerac et Agen ces plans seront fi nalisés fi n 2006 ; pour 
Bordeaux Mérignac, ce plan est fi nalisé). Hormis la Gironde, les autres 
départements ont recensé et classifi é les voies de transport (route et 
voie ferrée).
Faiblesses
Des nuisances sonores persistent (infrastructures de transport et des 
infrastructures touristiques). Les observatoires départementaux du 
bruit ne sont pas achevés.
Opportunités
Prise en compte dans la conception des nouvelles infrastructures de 
cette problématique ; établissement de cartes (échéance : 2007 pour 
Bordeaux et 2012 pour le BAB et Pau) et de plans de prévention du 
bruit dans les grandes agglomérations (échéance 2008 pour Bordeaux 
et 2013 pour le BAB et Pau). Les infrastructures routières et ferroviaires 
ainsi que les aérodromes civ ils sont soumis aux mêmes règles. Pour les 
aérodromes, les échéances sont les mêmes que celles édictées pour les 
villes selon le niveau de trafi c.
Enjeux
Maîtriser et réduire les nuisances sonores des transports et des 
infrastructures touristiques et de loisirs.

II.7. Patrimoine
Politiques européennes
Convention européenne du paysage ratifi ée par la France en 2005
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Politiques françaises
Article L350-1 et suivant du code de l’environnement ; article L 123-
1 et suivant du code de l’urbanisme ; loi paysage de 1993 (Atlas, 
chartes et plans de paysage…) ; loi de 1930 relative aux sites classés 
et inscrits
Forces
En 2005, les espaces protégés d’importance nationale à caractère 
artistique, historique, scientifi que, légendaire ou pittoresque, sont 
constitués en Aquitaine de 463 sites inscrits (2 653 km2) et 153 sites 
classés (306 km2). Ils concernent des espaces et des paysages naturels 
et ruraux ainsi que des paysages bâtis remarquables et couvrent une 
superfi cie de 30 000 hectares. 3 sites sont inscrits au patrimoine 
mondial de l’UNESCO (vallée de la Vézère, juridiction de Saint-Emilion, 
chemins de Compostelle, Bordeaux).
Faiblesses
Le nombre important de sites rend diffi cile l’homogénéité, la constance 
et le suivi des interventions de protection et de valorisation
Menaces
La pression exercée par les activités touristiques sur les grands sites de la 
Dordogne, du littoral (l’estuaire de la Gironde, bassin d’Arcachon) et de 
la montagne reste toujours importante avec une fréquentation et une 

urbanisation croissantes. Par ailleurs, le développement des infrastructures 
routières fait peser un risque sur la dégradation de ces espaces.
Opportunités
Le bilan diagnostic des sites dans chaque département a permis de 
dresser un état des lieux selon une typologie qui identifi e les sites 
en 3 catégories. On compte ainsi actuellement et en fonction de la 
connaissance des sites91 :
– 446 sites confi rmés : 131 sites classés et 315 inscrits.
– 145 sites à requalifi er : 13 sites classés et 132 sites inscrits.
– 17 sites dont l’intérêt a disparu : 3 sites classés et 14 sites inscrits.
Les résultats ont été validés par la commission des sites de chaque 
département.
Enjeux
 Poursuivre la mise en œuvre de la politique des sites (et notamment 
procéder aux nouveaux classements préconisés),
 Maintenir et renforcer les mesures de gestion, les faire partager en 
valorisant les résultats,
 Améliorer l’accueil des visiteurs dans des sites préservés sur le plan 
environnemental et sur le plan social (tranquillité des populations 
permanentes), des perturbations et des dégradations potentielles des 
foules mal maîtrisées (grands sites).

91. Des 
regroupements 

entre sites classés 
et inscrits, qui se 

recoupent pour toute 
une partie ou situés 

sur un territoire de 
proximité immédiate, 

ont été réalisés pour 
le diagnostic car 

répondant aux mêmes 
critères d’analyse. 

C’est ce qui explique 
les différences entre 

les chiffres présentés.

Forces Faiblesses Opportunités Menaces
Indicateurs clés 
du diagnostic

Principaux enjeux

1) BIODIVERSITÉ

Politique de protection 
suivie depuis plusieurs 
années, plusieurs 
espèces et habitats 
emblématiques

Adhésion et résultats 
encore limités, 
confl its d’usage

Fortes potentialités 
du partenariat, prise de 
conscience de l’atout 
environnemental

Pressions fortes 
(infrastructures, 
tourisme, 
urbanisation), risque de 
fragmentation 
des milieux

évolution superfi cies 
artifi cialisées, nombre 
documents de gestion 
partagée

Évolution des espèces, 
partage et valorisation 
des actions de 
protection, éducation 
à l’environnement

2) POLLUTION

2.1. Qualité 
de l’eau

Bon état 30% masse 
d’eau superfi cielle, 
40% masse d’eau 
souterraine

Croissance de la 
consommation, 
fragilité qualitative et 
quantitative (risque 
de non atteinte du bon 
état)

Inscription volontariste 
de l’Aquitaine dans la 
préparation du Sdage 
et du 9° programme 
de l’Agence de l’eau

Aquitaine (partie 
aval du bassin) très 
sensible aux périodes 
de sécheresse, à la 
surconsommation 
et aux pollutions

Indicateurs du Sdage Atteinte du bon état 
au regard DCE, mise en 
œuvre directive ERU, 
qualité eau 
de baignade
Lien avec 3.1

2.2. Sites et 
sols pollués

Problématique prise 
en compte depuis 
plusieurs années

Diffi culté traitement 
sites orphelins

Menaces potentielles 
pour la qualité des 
eaux

Nombre de sites traités 
et en stock

Poursuite résorption 
mais non retenu dans 
les versions de travail 
du CRSN

2.3. Déchets Infrastructures 
de collecte et de 
traitement aux normes, 
déchetteries desservant 
80% de la population

Saturation prochaine 
de sites, absence 
de centre de stockage 
de déchets dangereux

Finalisation en 2006 du 
PREDDA et initiatives 
sectorielles

Poursuite 
augmentation 
production des déchets, 
faible acceptabilité de 
nouvelles installations

Évolution tonnage 
production de déchets, 
taux de recyclage

Révision plans 
départementaux, 
réhabilitation 
décharges (non retenu 
dans version de travail 
du CRSN) réduction à 
la source,

2.4. Air Plan régional qualité 
de l’air (2004), 
Plan régional santé 
environnement (2005)

Poids des  
déplacements, 
augmentation des 
jours de dépassement 
des seuils

Prise de conscience 
régionale, vision 
globalisée

Impact sur la santé 
de l’augmentation des 
dépassements de seuil 
d’ozone

Quantité de polluant 
émis

Organisation 
intermodale des 
transports, réduction 
COV industrie
Lien 2.5/3.2

2.5. Gaz à effet 
de serre

Emission de GES dans 
la moyenne nationale 
(5%)

… malgré une densité 
plus faible 
de population

Globalisation 
des approches 
énergétiques, potentiel 
de recherche

Inertie des  facteurs 
d’émission, Impact 
économique potentiel 
fort du changement 
climatique en Aquitaine

Quantité de Ges émis Amélioration effi cacité 
énergétique, 
multimodalité,  
limitation étalement 
urbain pratiques 
agricoles raisonnées.
Lien 2.4/3.2

II.8. Analyse Forces/Faiblesses – Opportunités/Menaces de l’environnement Aquitain
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Forces Faiblesses Opportunités Menaces
Indicateurs clés 
du diagnostic

Principaux enjeux

3) RESSOURCES NATURELLES

3.1. Eau Bonne connaissance 
de la situation et 
couverture du territoire 
par des documents 
de  planifi cation 
signifi cative

Croissance de la 
consommation d’eau, 
vétusté de certains 
réseaux

Caractère opérationnel 
et effi cace des outils 
de gestion disponibles

Poursuite de la 
surconsommation, et 
risque d’amplifi cation 
de tensions par 
changement climatique

Volume consommé 
par type d’usage

Développement d’une 
gestion économe, 
intégrée et raisonnée 
de la ressource

3.2. Énergie Bilan énergétique 
régional équilibré

Faiblesse des fi lières 
énergies renouvelables, 
potentiel éolien 
limité, faible qualité 
thermique des 
bâtiments

Potentialités 
ensoleillement, 
biomasse, opportunité 
HQE, renouvellement 
urbain et pôle de 
compétitivité bois

croissance 
déplacement (nord/sud 
+  étalement urbain) 
et consommation 
résidentielle

Part énergie 
renouvelable, évolution 
consommation

Diminuer la 
consommation 
d’énergie non 
renouvelable.
Lien 2.4 et 2.

3.3. Sol et 
sous-sol

Potentialité de 
stockage, géothermie

Prélèvement matériaux 
alluvionnaires et 
longueur transport 
de ces matériaux

Valorisation fi lières de 
matériau renouvelable

Risque de tension et de 
confl its entre les usages

Part production 
des nouvelles fi lières

Mettre en œuvre 
des vraies solutions 
alternatives de la 
conception à la 
production

4) RISQUE ET SÉCURITÉ

4.1.  Risques 
naturels 
(à noter 
compétence 
inter régionale 
sur Plan 
Garonne 
[inondation] et 
convention de 
massif [risque 
montagne])

462 Plans de Protection 
des Risques  approuvés

Forte sensibilité risque 
incendie et inondation, 
peu de prise en compte 
du risque mouvement 
de terrain

Intérêt démarche 
conjointe analyse de 
l’aléa et de l’impact 
socio-économique  
potentiel

Impact du changement 
climatique sur régimes 
fl uviaux et niveau des 
eaux, littoral exposé

Adaptation des PPR, 
action de sensibilisation 
de la population

Développement d’une 
culture partagée du 
risque
(à noter risque incendie 
= Feader)

4.2. Risques 
technologiques

Culture du risque 
intégrée par les 
entreprises

Cumul risques naturel 
et technologique sur 
certaines zones

idem Information population 
et réalisation PPRT

5) CADRE DE VIE

5.1. Paysage Mosaïque de territoires 
avec forte identité, 
sites d’intérêt 
internationaux (cf. 6)

Etalement urbain Préoccupation 
paysagère des 
collectivités au travers 
des chartes ou des 
agendas 21

Risque de banalisation 
et de non maîtrise de 
la pression touristique, 
urbaine

Surfaces artifi cialisées, 
surface communes 
urbaines

Maintien attractivité 
régionale par la qualité 
et la diversité des 
paysages aquitains.
Lien 3.2/6

5.2. Nuisances 
sonores

Importance des zones 
de calme, plans bruit 
aéroports fi nalisés 
en 2006

Non achèvement 
observatoires 
départementaux, 
bruits infrastructures

Prise en compte 
dans la conception 
des nouvelles 
infrastructures de 
cette problématique

Augmentation 
des trafi cs

Nombre d’habitants 
concernés par les 
cartes de bruit et 
de plans élaborés

Maîtriser/réduire les 
nuisances sonores 
des infrastructures  
transport et tourisme 
non retenu dans 
version de travail 
du CRSN

6) PATRIMOINE

453 sites inscrits, 
153 classés, 
4 sites Unesco

Manque 
d’homogénéité dans  
suivi et valorisation 
des sites

Validation des objectifs 
de prioritaire et de 
requalifi cation des sites

Pression urbaine 
touristique et des 
infrastructures 
sur les sites

Nombre  
requalifi cations 
présentées en 
commission des sites

Renforcement 
simultané mesures  
gestion et accueil.
Lien 5.1
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Critères d’écoconditionnalitéAnnexe III
III.1. Annexe 1 : Questionnement sectoriel intégré dans la notice environnementale

Types de mesures Liste non exhaustive de questions

Développement 
urbain

Le projet est-il susceptible d’augmenter la pollution de l’air, directement par sa nature, 
ou indirectement par un accroissement notable du trafi c de véhicules ?

La structure créée est-elle correctement desservie par des transports urbains collectifs ? 
Est-il prévu qu’elle le soit ?

La structure sert-elle à des usages de proximité ?

L’espace à aménager est-il actuellement riche en matière fl oristique et faunistique?

L’aménagement urbain aura-t-il des conséquences néfastes sur la diversité biologique ?

Le projet risque-t-il de rompre des équilibres écologiques ? 

Engendre-t-il des nuisances sonores, olfactives risquant d’affecter un quartier 
ou une population importante ? 

Crée-t-il de vastes surfaces imperméabilisées, risquant d’augmenter le ruissellement ? 

Est-il prévu d’utiliser des matériaux appropriés en vue de limiter ces risques ?

Prévoit-il des mesures d’économie énergétique ?

Est-il fortement producteur de déchets ?

Peut-on considérer que le projet dégradera le paysage ?

Portera-t-il atteinte à des éléments du patrimoine culturel ?

S’est-on assuré de la moindre consommation d’espace ? 

Développement 
rural

Le projet risque-t-il de diminuer la ressource (zones naturelles d’intérêt écologique, fl oristique ou faunistique, 
paysages, eau, ...) ?

Fait-il le choix d’une méthode d’irrigation économe en eau ?

S’il y a drainage des terres, porte-t-il atteinte aux milieux naturels?

Les périodes de sécheresse ou d’inondation sont-elles prises en compte ? 
Qu’en est-il des autres risques naturels ?

Augmente-t-il les rejets en nitrates et produits phytosanitaires ?

Augmente-t-il la quantité de boues d’épuration ?

Vise-t-il une gestion durable des déchets agricoles et assimilés ?

Risque-t-il d’affecter les zones NATURA 2000 ?

Le projet participe-t-il au maintien ou au développement d’espèces menacées ?

Tend-il vers une méthode intégrée de production, ou de production biologique ? 

Concourt-il à la protection des sols ?

Les pratiques agricoles sont-elles respectueuses de l’environnement et participent-elles 
au bien-être animal ?

Le projet comporte-t-il des objectifs de gestion et de valorisation de ressources naturelles ?

Développement 
industriel

Le projet est-il producteur de pollutions de l’eau, de l’air ou des sols ?

Si oui, des mesures de dépollutions sont-elles prévues à la source ?

Le projet est-il fortement producteur de déchets (Déchets Industriels Spéciaux notamment), 
et accroît-il sensiblement les fl ux dans les fi lières de traitement et de recyclage ?

Intègre-t-il des mesures visant à minimiser les consommations énergétiques et d’eau?

Est-il prévu d’utiliser des énergies renouvelables ?

Est-il source de risques industriels, notamment pour les populations ?

Des mesures de sécurité (type confi nement) sont-elles prévues pour le personnel et la population, 
notamment en amont du projet ?

L’activité envisagée est-elle bruyante ?

Est-il prévu de mettre en place un périmètre de protection, ou d’isoler phoniquement les structures ou le site, 
dans un but de protection du personnel et de la population environnante ?

L’activité envisagée risque-t-elle de produire des nuisances olfactives ?

Des mesures ont-elles été prises pour réduire ces nuisances à la source ?

Comment est envisagée l’intégration paysagère ?

Le projet va-t-il accroître notablement le trafi c de véhicules individuels ou prévoit-il l’utilisation 
de transports collectifs ?

Questions à aborder par l’évaluateur pour apprécier les incidences sur l’environnement des programmes opérationnels
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III.2. Annexe 2 : Proposition de règles 
d’éco-conditionnalité des aides Feder pour 
les projets comprenant une construction

La démarche Haute Qualité Environnementale ou démarche HQE a 
pour objectif de minimiser l’impact sur l’environnement et la santé des 
constructions à concevoir ou réhabiliter pendant l’ensemble du cycle 
de vie des bâtiments : de l’étude au chantier, pendant la durée de vie et 
jusqu’à la déconstruction.

La démarche HQE suppose la mise en œuvre simultanée de deux 
éléments incontournables et indissociables
 La qualité environnementale du bâtiment,
 Le système de management de l’opération.
La qualité environnementale du bâtiment (QEB)
L’exigence environnementale générale pour la Qualité Environnementale 
d’un Bâtiment ou QEB se décompose en quatorze exigences 
environnementales particulières, appelées « cibles », organisées en 
deux domaines de deux familles chacun.

Types de mesures Liste non exhaustive de questions

Développement 
touristique

L’équipement touristique risque-t-il de nuire à la diversité biologique ?

S’inscrit-il dans un territoire concerné par une zone NATURA 2000 ou par un site réglementé 
en matière paysagère notamment ?

Le projet favorise-t-il une utilisation rationnelle et durable des ressources en eau, énergie et sol ?

Porte-t-il atteinte à la ressource en eau ?

Aggrave-t-il un problème local de pénurie en eau ?

Entraîne-t-il une pollution des eaux ?

Est-il prévu des raccordements spécifi ques ou une station d’épuration pour faire face aux nouveaux volumes 
d’eau à fournir et à traiter ?

Le projet implique-t-il une utilisation intense d’énergie ?

Prévoit-il de minimiser les dépenses énergétiques, et d’utiliser autant que possible des énergies 
renouvelables ? 

La production des déchets est-elle susceptible de s’accroître sensiblement ?

Une amélioration  dans la collecte et le traitement des déchets a-t-elle été prévue ?

Des mesures sont-elles prises pour inciter le public à ne pas polluer le site par ses déchets ?

Les aménagements touristiques sont-ils intégrés de manière douce au site (formes, couleurs, 
proportions ne détruisant pas la qualité paysagère) ?

Le projet est-il soumis à des risques locaux d’avalanches ou de glissements de terrain, de feux de forêt, 
d’inondations ?

Les a-t-il pris en compte ?

Le projet va-t-il accroître notablement le trafi c de véhicules individuels ou prévoit-il l’utilisation 
de transports collectifs (autocars, trains,…) ?

Le projet va-t-il accroître la pression (piétinement, ravinement, déchets,...) sur les milieux sensibles ? 
Prévoit-il des mesures restrictives ?

Infrastructures 
de transport

Quel impact sur l’urbanisme et les déplacements, le projet aura-t-il à moyen terme ?

Quels sont les apports en matière de sécurité des personnes et des lieux attendus ?

Le projet risque-t-il d’affecter les zones naturelles d’intérêt écologique, fl oristique ou faunistique 
et plus particulièrement les zones NATURA 2000 ?

Le projet aura-t-il une infl uence sur l’eau et les milieux aquatiques ?

Coupe-t-il un corridor écologique ou un couloir de migrations risquant ainsi d’avoir une infl uence néfaste 
sur ces derniers ?

Comporte-t-il des exigences clairement défi nies concernant :
- la stabilisation des pentes des talus et leur couverture végétale
-  les plans relatifs à la construction, aux emprunts et dépôts pour une insertion paysagère optimisée 

et une économie de matériaux
-  les mesures destinées à éviter un accroissement du ruissellement et de l’érosion, pendant 

et après la construction
- le bruit
- la pollution atmosphérique
- les déchets
- la période de chantier

Comment le projet se raccorde-t-il à des infrastructures existantes ou prévues de transport public ? 

Le projet prend-il en considération des énergies renouvelables ou toutes mesures destinées à minimiser 
à terme son coût de maintenance ?

Cette liste de questions permet d’identifi er les priorités en matière d’évaluation en tenant compte des enjeux environnementaux propres à 
chacune des régions.
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Le système de management environnemental de l’opération (SMO)
Vouloir réaliser une opération de construction ou de rénovation en 
prenant en compte la préservation de l’environnement, durant toute la 
vie du bâtiment, suppose de défi nir une véritable démarche organisée.
La réalisation de la Qualité Environnementale relève à la fois de 
l’architecture et de la technique, mais aussi de la direction et de 
l’organisation de l’opération ; c’est une question de management. En 
effet, il s’agit de gérer la qualité globale du bâtiment et cela nécessite :
 Des responsabilités prises à toutes les phases de l’opération 
(programmation, conception, réalisation, exploitation) pour défi nir la 
qualité attendue et s’assurer qu’elle n’est pas négligée,

 Des procédures correctement appliquées.
Pour aider les maîtres d’ouvrage à mettre en place cette organisation, 
l’Association HQE propose un outil : le « Système de management 
environnemental ».
Défi nition du SMO
Le SMO est la composante du système de management global qui 
inclut la structure organisationnelle, les activités de planifi cation, 
les responsabilités, les pratiques, les procédures, les procédés et les 
ressources pour élaborer, mettre en œuvre, réaliser, passer en revue et 
maintenir la politique environnementale.

Maîtrise des impacts sur l’environnement extérieur Création d’un environnement intérieur satisfaisant

Cibles d’écoconstruction Cibles de confort

01 - Relation harmonieuse des bâtiments avec leur environnement immédiat,
08 - Confort hygrothermique,
09 - Confort acoustique,

02 - Choix intégré des procédés, produits et systèmes, 10 - Confort visuel,

03 - Chantier à faibles nuisances. 10 - Confort olfactif.

Cibles d’écogestion Cibles de santé

04 - Gestion de l’énergie, 12 - Qualité sanitaire des espaces,

05 - Gestion de l’eau, 13 - Qualité sanitaire de l’air,

06 - Gestion des déchets d’activités, 14 - Qualité sanitaire de l’eau.

07 - Gestion de l’entretien et de la maintenance.

Coût total 
de l’opération

Règles d’éco-conditionnalité
Contrôle FEDER pour le paiement 
de la subvention

> 2 000 000 e

Traitement très performant :
cible 4 - gestion de l’énergie
cible 7 - maintenance – pérennité des performances environnementales 
(pour les bâtiments tertiaires et les logements sociaux seulement),
une au moins des 3 cibles «santé»,
Traitement performant :
cible 2 - choix intégré des produits, systèmes et procédés de construction,
cible 5 - gestion de l’eau.
Pour les bâtiments tertiaires et les logements sociaux :
Obligation de mettre en œuvre la démarche HQE conformément aux 
référentiels de certifi cation en vigueur en intégrant les cibles ci-dessus.
Affi chage de la classe 1, 2 ou 3  en fonction de la quantité de bois prévue 
dans la construction en référence à la méthode de calcul présentée dans 
la Charte Bois Construction Environnement Aquitaine 2006-2010

Trois étapes de contrôle de la mise 
en œuvre de la démarche :
- esquisse,
consultation des entreprises,
- réception du bâtiment 
et publication du bilan 
environnemental.

>150 000 e
< 2 000 000 e

Traitement très performant :
cible 4 - gestion de l’énergie
cible 7 - maintenance – pérennité des performances environnementales,
Traitement performant :
cible 2 - choix intégré des produits, systèmes et procédés de construction,
cible 5 - gestion de l’eau.
Affi chage de la classe 1, 2 ou 3  en fonction de la quantité de bois prévue 
dans la construction en référence à la méthode de calcul présentée dans 
la Charte Bois Construction Environnement Aquitaine 2006-2010

Idem

Réhabilitation
Mise en conformité des bâtiments avec la réglementation thermique 
en vigueur dans le neuf (RT 2005)
recherche de solutions «énergies renouvelables»

Idem

< 150 000 e
Si besoins énergétiques :
mise en œuvre obligatoire de techniques d’utilisation rationnelle de l’énergie 
et recherche de solutions «énergies renouvelables»

Contrôle si besoins énergétiques
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III.2. Annexe 3 : Proposition de démarche transversale

Proposition de démarche transversale pour les porteurs de projet d’un coût total de plus de 200.000 e (engagement dans deux ou trois démarches e (engagement dans deux ou trois démarches e

réparties dans les deux catégories pour les projets supérieurs).

Critères environnementaux Critères sociaux

Applicables 
aux entreprises 

et aux 
associations

Mise en place de solutions techniques visant à optimiser 
les consommations d’énergie et de fl ux (à partir bilan 
énergétique)
Maîtrise de la consommation d’eau potable et des rejets
Engagement dans une démarche de système de 
management environnemental
Optimisation gestion des déchets (notamment déchets 
dangereux)
Engagement dans une procédure type plan de 
déplacement d’entreprise
Démarche énergie renouvelable
Démarche achat éco-responsable

Prise en compte du confort de vie dans la structure 
(acoustique, visuel, olfactif, sanitaire…)
Accessibilité de l’entreprise aux personnes à mobilité 
réduite
Egalités des chances :
démarches concertées pour faciliter la conciliation vie 
privée et vie professionnelle des hommes et des femmes, 
notamment pour l’encadrement
Ou
existence d’un accord d’entreprise en matière d’égalité 
professionnelle
Ou
négociation collective en cours sur la base de l’accord 
interprofessionnelle de 1er mars 2004 en faveur de la er mars 2004 en faveur de la er

mixité et de l’égalité professionnelle

Dispositions 
applicables aux 
collectivités et 
établissements 

publics

Engagement dans un processus Agenda 21 ou projet 
territorial de développement durable
ou
réalisation d’un diagnostic énergétique du patrimoine de 
la collectivité
Recours à une source d’énergie renouvelable pour le 
fonctionnement d’un ou de plusieurs équipements 
de la collectivité
Participation de la collectivité à l’élaboration ou à la 
gestion d’un schéma de gestion de l’eau (Sage) ou d’un 
plan de gestion des étiages (PGE)
Participation de la collectivité à un dispositif concerté 
de gestion de la biodiversité (Natura 2000 ou autres)
Démarche achat écoresponsable

Utilisation de critères sociaux dans les appels d’offre
Utilisation des dispositions permettant de traiter avec des 
entreprises d’insertion 
Emploi des handicapés conforme aux prescriptions 
réglementaires
Accessibilité des équipements de la collectivité
Pour les communes, respect de loi SRU sur le quota de 
20% de logements sociaux
Égalités des chances :
Évolution positive de l’emploi des femmes sur des postes 
d’encadrement ou démarches concertées pour faciliter la 
conciliation vie privée et vie professionnelle des hommes 
et des femmes, notamment pour l’encadrement
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Liste des indicateurs clés communs 
à l’ensemble des programmes opérationnels 
« compétitivité et emploi »

Annexe IV

IV.1. Au niveau du programme

(1)  Emplois créés,
Défi nition : emplois directs créés bruts, en équivalents temps plein, 
(2)  dont : hommes
(3)  dont : femmes

IV.2. Au niveau des champs thématiques 
(Choisis en dehors du système de codifi cation)91

Recherche et économie de la connaissance (01-07)
(4)  nombre de projets de RDT 
(5)  nombre de projets de coopération entreprises – instituts de recherche
(6)  nombre de poste de chercheurs créés (de préférence 5 ans après le 
commencement du projet)
Aide directe à l’investissement des PME (08)
(7)  nombre de projets,
(8)  dont nombre de jeunes pousses (start-up) aidées (au cours des 
deux premières années après leur création)
(9)  emplois créés (brut, équivalent temps plein)
(10)  investissement (en millions d’euros)
Société de l’information (10-15)
(11)  nombre de projets,
(12)  population supplémentaire ayant accès aux réseaux à large 
bande
Investissements dans le secteur des transports (16-32)
(13)  nombre de projets,
(22)  Population supplémentaire desservie par un réseau de transport 
urbain amélioré

Énergie renouvelable (39-42)
(23)  nombre de projets
(24)  capacité supplémentaire de production d’énergie renouvelable 
(MWh)
Environnement (44-47, 49)
(25) Population supplémentaire concernée par un dispositif dans le 
secteur de la distribution des eaux
(26) Population supplémentaire concernée par un dispositif de 
traitement des eaux usées
(27) Nombre de projets de traitements des déchets 
(28) Nombre des projets visant a l’amélioration de la qualité de l’air 
(29) Surfaces réhabilitées (km2)
Changements climatiques (16-19, 39-43, 48, 51, 52, 62)
(30)  Réduction des gaz à effet de serre (CO2 et équivalents, kt)
Prévention des risques (53)
(31)  nombre de projets,
(32)  nombre de personnes profi tant des mesures de protection contre 
les inondations
(33)  nombre de personnes profi tant des mesures de protection contre 
les incendies et autres mesures de protection
Renouvellement urbain durable
(39)  Nombre de projets soutenables améliorant l’attractivité des villes 
Compétitivité
(40)  Nombre de projets soutenant les entreprises, l’entrepreneuriat et 
les nouvelles technologies
Lutte contre l’exclusion 
(41)  Nombre de projets offrant des services de promotion de l’égalité 
des chances et de lutte contre l’exclusion sociale à l’attention des 
jeunes et des minorités

91. Document de 
travail, indicateurs 

pour le suivi et 
l’évaluation pour la 

période 2007-2013.  
Liste des indicateurs 

clés communs DG 
Régio
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Résumé des évaluations ex ante 
et environnementalesAnnexe V

V.1. Résumé de l’évaluation ex ante

La conception du programme opérationnel FEDER s’est appuyée sur un 
très important travail partenarial qui a nécessité de la part des acteurs 
une grande implication et autant de réactivité pour bâtir ce programme 
dans un calendrier très contraint.
Un peu plus de 4 mois ont été nécessaires pour construire ce programme, 
entre le 6 juillet 2006, date de la validation d’une première ossature 
du PO en axes et domaines d’intervention et le 16 novembre, date de 
présentation au Comité de pilotage d’un projet de PO quasi-fi nalisé. 
L’évaluation ex ante a été pleinement intégrée à ce processus et 
clairement positionnée par ses commanditaires, dès son démarrage le 
8 juin 2006, comme un outil ayant pour vocation première d’améliorer 
la qualité du programme.
Sur la base de la dernière version du PO (version 3.10 du 04/12/2006), 
les conclusions de l’évaluation ex ante peuvent être résumées de la 
façon suivante :

V.1.a. Un programme qui valorise les leçons de l’expérience 
Les travaux de l’évaluation ex ante relatifs aux leçons de l’expérience, 
qu’elles soient régionales ou nationales, ont eu comme fi nalité :
 d’approfondir le diagnostic en apportant des éléments d’information 
complémentaires : les évaluations antérieures ont apporté en particulier 
des éléments importants relativement au système d’innovation régional 
existant ; 
 d’identifi er certains risques ou interrogations potentiels qu’il s’agit de 
lever pour s’assurer de la réussite de la programmation : en particulier, 
ce travail a mis en avant les diffi cultés que pourraient rencontrer les 
actions relatives à l’innovation pour surmonter les réticences des 
opérateurs privés à communiquer sur les résultats de leurs recherches. 
L’importance de mener une réfl exion pour lever les obstacles à une 
bonne programmation des actions de  soutien à l’ingénierie fi nancière 
a également été soulevée ;
 de repérer des bonnes pratiques et ainsi de capitaliser l’expérience 
d’une génération de programmes à l’autre ; cette remarque est 
particulièrement vraie en ce qui concerne le dispositif de mise en œuvre, 
qui a fait l’objet de très nombreuses remarques dans les évaluations 
régionales et nationales. 
Les concepteurs du PO ont largement pris appui sur ces enseignements 
pour affi ner leur stratégie, en particulier relativement à la mise en place 
d’une gouvernance régionale de l’innovation, ou au choix de favoriser 
des approches intégrées relativement au littoral ou aux quartiers 
urbains sensibles des DOCUP 2000-2006. 
En ce qui concerne la mise en œuvre, les enseignements des programmes 
passés constituent une source très riche d’informations auxquelles les 
responsables du PO se sont référés pour la rédaction du programme et 
dont ils pourront également se servir pour la rédaction des documents 
d’application puis durant toute la durée de la mise en œuvre.

V.1.b. Une stratégie pertinente au regard des enjeux de la région 
aquitaine 
En examinant le lien logique entre le diagnostic et la stratégie, 
l’évaluation ex ante a vérifi é si la stratégie proposée permettait de 
relever les défi s auxquels la région aquitaine est confrontée dans les 
champs d’intervention du programme. 
Les travaux de l’évaluation ont porté dans un premier temps sur la 
complétude du diagnostic, en prenant en  compte :
– les exigences de la DIACT, défi nies dans 8 fi ches thématiques 
annexées à la circulaire du 16 avril 2006 ;
– la nécessité d’établir un diagnostic global, qui permette une bonne 
articulation des moyens d’intervention du FEDER avec les autres 
programmes sans pour autant réaliser une monographie du territoire ;
– l’importance de disposer d’un diagnostic dynamique, tenant compte 
des évolutions récentes et des grandes tendances de la région.
Dans un second temps ils se sont appuyés sur un questionnement à 
double sens :
– les éléments de l’analyse AFOM sont-ils pris en compte dans le projet 
de PO, et de quelle façon ?
– la stratégie du programme trouve-t-elle un ancrage dans le 
diagnostic ?

Les rédacteurs du programme se sont totalement approprié ce 
questionnement pour renforcer progressivement le lien logique 
diagnostic – stratégie, afi n que cette dernière apparaisse de la façon la 
plus claire possible dans le programme. Ce processus n’a pas été linéaire : 
les préconisations proposées au fur et à mesure de la rédaction ont 
contribué à affi ner les liens entre les besoins identifi és et la méthode 
choisie pour y répondre. 
In fi ne, une réelle continuité et une fl uidité sont perceptibles entre 
les différents chapitres du programme. Les priorités du programme 
apparaissent clairement justifi ées au regard des besoins socio-
économiques relevant de son champ d’intervention.

V.1.c. Un programme qui contribue de façon volontariste aux 
objectifs de Lisbonne
La vérification de la conformité du programme aux objectifs 
communautaires constituait l’une des tâches de l’évaluation ex ante. 
En Aquitaine les partenaires État et Région se sont totalement appropriés 
les objectifs de Lisbonne et de Göteborg et en ont véritablement fait 
l’un des piliers de la stratégie du programme appuyé par un important 
potentiel régional. En effet, la mobilisation déjà engagée sur l’innovation, 
sa traduction dans le Contrat de Projet État-Région, confortent cette 
stratégie. De plus, dans cette région au riche patrimoine naturel, dans 
laquelle l’agriculture tient une place importante, le développement 
durable est un enjeu majeur d’un développement économique 
équilibré. 
Aussi l’évaluation n’a-t-elle pas formulé de préconisation spécifi que sur 
le point de la contribution aux objectifs communautaires. 

V.1.d. Des objectifs et des priorités cohérents et clairement 
établis
L’évaluation ex ante a contribué à une bonne cohérence interne et 
externe du programme :
– d’abord en proposant d’établir une base de travail commune, 
l’ossature du PO en trois « niveaux d’intervention » (axes, objectifs, 
domaines d’intervention), sur la base de laquelle le programme a pu 
être construit ;
– ensuite en s’interrogeant sur la hiérarchisation et l’articulation des 
différents « niveaux d’intervention » du PO ;
– enfi n en identifi ant les zones de recoupement possibles entre 
les éléments du programme, puis entre le PO FEDER et les autres 
programmes européens (FSE, FEADER, Coopération) et régionaux (CPER).
Ces éléments ont permis aux rédacteurs du PO de placer chacun 
des éléments du programme « au bon niveau », de mieux défi nir les 
contours de chacun des domaines d’intervention. Cette réfl exion a 
été menée de façon progressive pour aboutir à une version fi nale du 
programme en 4 axes d’interventions traduisant la concentration des 
fonds sur un nombre limité de priorités tout en présentant des objectifs 
lisibles et suffi samment précis. 
Les réfl exions relatives à la cohérence externe ont permis de mieux 
identifi er les éléments du programme pour lesquels il sera nécessaire 
de gérer des recoupements.  

V.1.e. Un système d’indicateurs qui prépare le suivi et l’évaluation 
des résultats
L’évaluation ex ante a examiné les indicateurs en s’appuyant sur le 
questionnement suivant :
 Chacun des objectifs majeurs du programme est-il traduit par un ou 
plusieurs indicateurs? 
 Les indicateurs proposés sont-ils bien représentatifs des actions 
menées et des objectifs stratégiques poursuivis? 
 Les indicateurs proposés pourront-ils être renseignés tout au long 
du programme de façon correcte et avec un degré de fi abilité satisfaisant?  
Ces réfl exions ont accompagné la construction progressive du système 
d’indicateurs par les responsables du programme. Le système d’indicateurs 
présenté dans le PO répond aux attentes de la Commission telles 
qu’elles sont formulées dans le document de travail de janvier 2006.
 Les indicateurs de contexte sont bien représentatifs de l’état du 
territoire sur les thématiques principales du diagnostic et sont mis en 
évidence avec clarté. 
 Un petit nombre d’indicateurs relatifs à la stratégie traduit 
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les ambitions du programme en termes de compétitivité et de 
développement durable.
 Les indicateurs de résultat refl ètent l’action du programme et leur 
faisabilité a été vérifi ée.
 Les indicateurs clés communs minimaux sont bien identifi és pour 
chacun des objectifs.
Des précisions qui ne relèvent pas du PO (précisions sur les défi nitions, 
les sources et les méthodes de mesure) devront être apportées dans les 
documents d’application.

V.1.f. La quantifi cation des objectifs traduit l’ambition de la 
stratégie régionale
L’évaluation ex ante a examiné la quantifi cation des objectifs en termes 
de réalisme des objectifs quantifi és, d’exactitude des données de 
référence, d’adéquation des cibles avec le poids des actions.
Les objectifs quantifi és apparaissent ambitieux, en particulier relativement 
à la création d’emplois. Cette ambition est cohérente avec la stratégie 
volontariste du PO aquitain,  ciblée sur la compétitivité régionale et le 
développement durable. Pour se donner les moyens de cette ambition, 
les responsables du PO ont mis l’accent sur la communication et 
l’animation dans le dispositif de mise en œuvre.

V.1.g. Le PO prépare les conditions d’une mise en œuvre réussie
En s’appuyant sur les enseignements des programmes passés, l’évaluation 
ex ante a mis en avant l’importance cruciale de la mise en œuvre pour la 
réussite du programme, puis a cherché à identifi er les points de vigilance 
pour une mise en œuvre réussie. Ces points de vigilance ont été organisés 
selon différentes thématiques : gouvernance du programme, animation, 
communication, sélection des projets et gestion de la programmation, 
suivi des projets en amont et en aval de la programmation, procédures, 
subvention globale, indicateurs. Ce document pourra servir de guide 
pour l’ensemble de la période de mise en œuvre.  
Le travail réalisé sur le dispositif de mise en œuvre a encouragé les 
responsables du PO
– d’une part à inscrire dans le PO des principes forts, comme l’importance 
de l’animation et de la communication autour du programme, 
– d’autre part, à anticiper les travaux relatifs aux différents documents 
d’application de façon à préparer les conditions d’un démarrage rapide 
et effi cace du programme.
Au fi nal, les responsables du PO aquitain s’engagent, dès la rédaction du 
programme, à proposer une mise en œuvre du programme ambitieuse, 
notamment en termes d’animation et de communication.
Plus généralement, l’évaluation ex ante a permis d’apporter « un 
autre regard » sur le projet de PO. Cet autre regard a été d’autant 
plus important qu’il est diffi cile, dans un calendrier aussi contraint, de 
prendre du recul par rapport au travail réalisé.
Les responsables du PO ont examiné de façon systématique les 
préconisations proposées et y ont apporté une réponse, soit en intégrant 
la recommandation, soit en justifi ant son rejet. Ils ont ainsi permis à 
l’évaluation ex ante de jouer pleinement son rôle d’amélioration de 
la qualité du programme. Le résultat fi nal est un programme clair et 
cohérent, dans lequel les choix effectués et la stratégie adoptée sont justifi és.

V.2. Résumé de l’évaluation environnementale

V.2.a. Contenu et objectifs du programme opérationnel
La région aquitaine bénéfi cie de soutiens fi nanciers pour répondre à 
son objectif de compétitivité régionale et emploi. Dans ce cadre, un 
programme opérationnel exposant une stratégie basée sur une analyse 
de la situation socio-économique et retenant des axes prioritaires 
d’intervention a été réalisé, axes mis en corrélation avec les moyens 
fi nanciers alloués.
Face au bilan contrasté de la situation régionale, l’enjeu principal de la 
politique de cohésion est de réduire les écarts structurels en matière de 
compétitivité régionale en faisant de l’innovation et du développement 
durable les moteurs de la compétitivité régionale et de l’emploi.
Ce fi l conducteur a permis de défi nir quatre axes prioritaires, déclinés en 
objectifs eux-mêmes divisés en domaine d’intervention.
Cette stratégie, réfléchie en complémentarité avec les autres 
programmes opérationnels européens qui seront mis en oeuvre en 
Aquitaine, fait apparaître le PO FEDER comme le principal programme 

prenant explicitement en compte l’environnement comme orientation 
prioritaire, en tant que l’un des trois piliers du développement durable. 
Cette priorité se traduit à la fois par un axe qui lui est entièrement dédié 
et par l’application de critères transversaux de prise en compte de 
l’environnement.
Enfi n de le PO FEDER de la région aquitaine pour la période 2007-2013 
a été élaboré conformément au cadrage réglementaire communautaire 
(stratégies et Lisbonne et de Göteborg) et national (Cadre de Référence 
National Stratégique). Cette nouvelle programmation se situe également 
dans les objectifs environnementaux internationaux, communautaires 
et nationaux, notamment sur le plan énergétique et des émissions de 
gaz à effet de serre (protocole de Kyoto, plan climat), de la gestion de 
la ressource en eau (Directive Cadre sur l’Eau) et de la biodiversité 
(stratégie nationale de la biodiversité).

V.2.b. Analyse de l’état initial
Le diagnostic de l’état de l’environnement en Aquitaine établi par 
l’autorité environnementale sur la base du profi l environnemental 
réactualisé a permis de mettre en évidence les enjeux environnementaux 
prioritaires de la région pour chacune des dimensions environnementales : 
biodiversité, ressources naturelles, pollution, cadre de vie et paysage, risques, 
émissions de gaz à effet de serre, énergie et enjeux transversaux.
L’analyse de la pertinence du programme opérationnel FEDER au regard 
de ces enjeux environnementaux met en évidence la forte contribution 
de la nouvelle programmation à l’environnement à travers notamment 
un axe dédié et des critères de conditionnalité environnementale.
Le PO FEDER paraît ainsi à même de faire sentir ses effets sur l’évolution 
de l’état de l’environnement plus particulièrement en ce qui concerne 
l’énergie et les émissions de gaz à effet de serre, les milieux naturels et 
la gestion de l’eau.

Dimension 
environnementale

Enjeux prioritaires

Biodiversité
Préserver la biodiversité sur la base 
de la stratégie nationale de la biodiversité

Ressources naturelles
Atteindre d’ici 2015 des objectifs 
environnementaux conforment 
à la Directive cadre sur l’Eau

Pollution
Atteindre d’ici 2015 des objectifs 
environnementaux conforment 
à la Directive cadre sur l’Eau

Cadre de vie et 
patrimoine

Lutter contre la dégradation des paysages et 
les valoriser

Risques Développer la culture du risque

Émissions de gaz 
à effet de serre

Lutter contre le changement climatique

Énergie
Économiser l’énergie et augmenter la part 
des énergies renouvelables

Enjeux transversaux 
–  Maîtriser l’étalement urbain
–  Développer une culture environnementale
–  Promouvoir un management environnemental

V.2.c. Analyse des effets sur l’environnement
Méthodologie
L’évaluation des incidences environnementales du programme 
opérationnel consiste à en apprécier les effets au regard des enjeux 
environnementaux prioritaires identifi ées lors du diagnostic.
Pour cela une méthodologie a été élaborée. Celle-ci doit permettre de 
remplir, de manière la plus objective et complète possible et en fonction 
du niveau d’information connu, des grilles d’évaluation des incidences 
de chaque domaine d’intervention défi nis dans le programme sur 
l’environnement.
Cette méthodologie vise à apprécier le niveau d’incidence envisageable 
pour chaque domaine d’intervention sur les différentes dimensions de 
l’environnement (biodiversité, ressources naturelles, pollution, cadre de 
vie et patrimoine, énergie et émissions de gaz à effet de serre).
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largement positive : les émissions de gaz à effet de serre, l’énergie, la 
biodiversité ainsi que le cadre de vie et le patrimoine.
On retiendra que le PO, dans sa globalité aura une incidence plutôt 
positive sur l’environnement. L’évaluation des effets des domaines 
d’intervention fait rarement sortir des incidences négatives.
Les incidences sont, pour les axes 1 et 2 qui s’orientent vers le 
développement économique et le développement de technologies de 
communication, globalement neutres.
Les incidences, pour les axes 3 et 4, sont globalement positives, étant 
donné leur orientation environnementale prédominante.
Le PO, basé sur les trois piliers du développement durable, prend bien 
en compte l’environnement.

V.2.d. Dispositions correctrices, disposition de conditionnalité 
environnementale et dispositif de suivi
L’analyse des incidences probables du programme opérationnel 
FEDER pour la période 2007-2013 réalisée au niveau des domaines 
d’intervention a conduit l’évaluateur à ne pas considérer comme 
nécessaire d’envisager de solutions alternatives à la stratégie proposée. En 
effet cette analyse met en évidence qu’aucun domaine d’intervention 
n’a d’incidence fortement négative. Seuls deux domaines d’intervention 
ont une incidence probable négative, mais dans les deux cas les effets 
potentiels sont liés aux types d’opérations soutenues et non aux 
objectifs poursuivis.
Des recommandations ont cependant été émises pur chaque domaine 
d’intervention afi n d’assurer une intégration optimale des projets 
à l’environnement. Ces recommandations portent d’une part sur la 
sélection des projets et d’autre part sur leurs modalités de réalisation. 
Les recommandations portant sur la sélection des projets visent à 
garantir une insertion des projets dans le territoire concerné, en ce qui 
concerne plus particulièrement, les milieux sensibles, les ressources 
naturelles et le paysage. Les recommandations portant sur les modalités 
de réalisation des projets visent à assurer une meilleure effi cacité 
environnementale en ce qui concerne notamment la consommation 
énergétique et la consommation de l’eau.
L’analyse des incidences probables du PO sur l’environnement 
est également venue confi rmée la nécessité d’un dispositif de 
conditionnalité environnementale transversale et cohérent à l’ensemble 
du programme. Le dispositif proposé dans le cadre des priorités 
transversales repose sur une double approche de sensibilisation et 
accompagnement des porteurs de projets vers une meilleure prise en 
compte des problématiques environnementales dans leur activités et 
de sélectivité des projets au regard de critères d’éco-conditionnalité.
Le premier volet du dispositif d’éco-conditionnalité envisagé dans le 
cadre du programme opérationnel FEDER, vise à sensibiliser et inciter 
les porteurs de projets à mieux prendre en compte l’environnement 
par le biais de documents d’information, de supports d’analyse et de 
sensibilisations, ainsi qu’un accompagnement vers des démarches 
environnementales.
Parallèlement, des critères d’éco-conditionnalité ont été défi nis :
 liés aux porteurs de projet : la prise en compte de l’environnement (au liés aux porteurs de projet : la prise en compte de l’environnement (au liés aux porteurs de projet
moins deux ou trois critères environnementaux parmi une dizaine proposés) 
par le porteur de projet pour les projets de plus de 200 000 euros.
 liés à la conception de l’opération : les porteurs de projets les plus 
importants devront obligatoirement utiliser la liste de contrôle et la 
grille d’analyse.
 liés à la mise en œuvre des opérations : pour toute opération 
comprenant une construction, le projet devra intégrer une ou plusieurs 
cibles fi xées dans la démarche Haute Qualité Environnementale ; les 
choix d’investissements devront être justifi és au regard de leur impact 
sur l’énergie au travers de la réalisation d’un bilan énergétique ou bilan 
carbone et sur la ressource en eau au travers d’un bilan quantitatif et 
qualitatif sur la masse d’eau concernée ; le choix des sites concernés 
devra être justifi é par la présentation d’une analyse préalable au regard 
des enjeux environnementaux locaux.
Enfi n le programme opérationnel FEDER est accompagné d’un 
dispositif de suivi basé sur des indicateurs afi n d’en évaluer les effets 
sur l’environnement tout au long de sa mise en application, et le cas 
échéant de proposer des ré-orientations. Ce dispositif de suivi est basé 
sur des indicateurs de résultats à la fois au niveau des orientations 
stratégiques du programme et des objectifs opérationnels.

L’incidence est évaluée selon quatre critères qui sont la nature de 
l’incidence, son échelle, sa fréquence et son niveau d’incertitude.
L’évaluation est fi nalement cotée afi n de donner une échelle comparative 
des incidences globales de chaque domaine d’intervention, objectif et 
axe du programme sur l’environnement.
L’évaluation a été réalisée par les acteurs chargés d’élaborer le programme 
conjointe à une expertise environnementale externe.
Les résultats ont été analysés par domaine d’intervention, par objectif, 
par axe et par dimension environnementale.
Analyse par domaine d’intervention :
Il n’apparaît dans aucune grille d’évaluation d’incidence probable « très 
négative ».
Des incidences négatives apparaissent pour 2 domaines d’intervention, 
concentrées principalement sur un domaine d’intervention de l’axe 1 
et un domaine d’intervention de l’axe 2 caractérisés tous deux par 
un soutien à des investissements à caractère matériel (constructions 
et infrastructures), sans prise en compte ciblée de préoccupations 
environnementales.
Des incidences neutres apparaissent pour 10 domaines d’intervention, 
essentiellement sur les axes 1 et 2, orientés vers la formation, la 
sensibilisation ou l’ingénierie.
Les incidences positives les plus fortes apparaissent principalement 
pour 4 des 6 domaines d’intervention de l’axe 3. Ils concernent la mise 
en oeuvre du plan climat, la mise en place de modes de production 
et de consommation durable, la valorisation du patrimoine naturel et 
paysager ainsi que la gestion de la ressource en eau.
Analyse par objectif :
L’objectif 1.2 « faire de l’innovation le moteur de la compétitivité des 
entreprises et des territoires » est celui de l’ensemble du programme 
opérationnel qui contribue le moins à l’environnement, du fait d’opérations 
à caractère matériel qui pourraient induire une incidence négative.
L’incidence probable sur l’environnement de l’objectif 2.1 « développer 
les TIC au service de la société de l’information » est globalement 
positive en raison d’une part du caractère immatériel de bon nombre 
d’opérations et des effets positif attendu du développement des TIC sur 
les déplacements ou le cadre de vie.
L’objectif 1.1 « développer la recherche appliquée et valoriser les 
résultats » est celui de l’axe 1 qui contribue le plus à l’environnement 
du fait notamment de la prise en compte de problématiques 
environnementales dans les thèmes de la recherche ainsi que dans le 
transfert de technologies aux entreprises.
L’objectif 3.1 « relever le défi  climatique » est celui dont l’incidence 
positive attendue est la plus forte sur l’ensemble de l’axe 3 mais 
également du programme opérationnel.
La contribution de l’objectif 3.2 « protéger et valoriser l’atout 
environnemental de l’Aquitaine » à l’environnement est également 
positive, due à la fois à son caractère dédié à l’environnement et au type 
d’opérations attendues, principalement à caractère immatériel.
L’objectif 4.3 a une incidence plus faible que les deux premiers objectifs 
car il porte sur l’ensemble des enjeux environnementaux, sans incidence 
particulièrement marquée sur l’un ou plusieurs d’entre eux.
L’objectif 4.1 porte assez fortement sur 4 des enjeux environnementaux 
et l’objectif 4.2 porte très fortement sur deux enjeux. Cette incidence 
positive est contrastée selon les enjeux du fait du type d’opérations 
attendues qui peuvent avoir un caractère matériel potentiellement 
impactant (projets de rénovation urbaine, création d’activités 
économiques).
Les incidences environnementales positives les plus fortes sont 
attendues pour l’énergie ainsi que le cadre de vie et le patrimoine.
Analyse par axe :
Si la contribution globale du programme à l’environnement paraît 
positive, une distinction importante entre les quatre axes apparaît : 
l’axe 2 présente une incidence globalement neutre, l’axe 1 contribuerait 
légèrement à la prise en compte de l’environnement, l’axe 4 implique 
une contribution probable positive à l’environnement ; l’axe 3 aurait un 
impact fortement positif sur l’environnement.
Analyse par dimension environnementale :
Enfi n, les dimensions environnementales les moins prises en compte par 
le programme sont les ressources naturelles, les pollutions et les risques. 
A contrario, quatre dimensions environnementales sont bien prises en 
compte par le programme opérationnel, avec une incidence probable 
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V.2.e. Synthèse de la consultation et prise en compte dans le PO 
FEDER
La consultation du public et de l’autorité environnementale a permis de 
confi rmer les choix fait par les responsables du PO FEDER en matière 
de prise en compte de l’environnement, que ce soit au niveau de la 
stratégie ou du dispositif de conditionnalité environnementale.
Ces contributions ont permis de renforcer certains points du programme 
notamment en ce qui concerne la sensibilisation et l’accompagnement 

des porteurs de projets vers la prise en compte de l’environnement et le 
développement durable, le dispositif d’animation et de mise en œuvre 
du programme ainsi que le statut des critères d’éco-conditionnalité.
Au-delà du programme lui-même, cette étape de consultation permet 
une participation des partenaires et acteurs à l’élaboration du PO 
FEDER et une sensibilisation à la prise en compte des préoccupations 
environnementales dans les projets et opérations qui seront soutenus 
par le programme.
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Cahier des charges de l’appel à projet régional 
« Soutien au développement durable 
des quartiers sensibles »

Annexe VI

Le programme opérationnel FEDER de la région aquitaine, « Faire de 
l’innovation et du développement durable les moteurs de la compétitivité 
de l’Aquitaine », a retenu le développement durable des quartiers 
sensibles comme objectif prioritaire, à travers la mise en œuvre d’un 
programme régional dédié.
Cet objectif est doté d’un budget de 27 Mt pour les projets de t pour les projets de t

renouvellement urbain, en particulier pour les opérations relatives 
à l’amélioration de l’attractivité des quartiers et de services aux 
populations.
À cette enveloppe, s’ajoutent 13 Mt imputés sur les autres objectifs t imputés sur les autres objectifs t

prioritaires du programme, et qui sont ciblés sur la stratégie de 
Lisbonne (cf. annexe 1) : le soutien à la création d’entreprises et aux 
investissements dans les entreprises, en particulier lorsqu’ils sont 
porteurs d’innovation, la maîtrise de l’énergie et le développement des 
énergies renouvelables, la promotion des transports publics urbains 
propres, le développement de la société de l’information et l’accès des 
populations aux TIC. 
Pour répondre aux exigences de sélectivité et éviter toute forme 
de dispersion, les crédits du FEDER alloués à cet axe viendront 
accompagner des projets de territoire intégrés, sélectionnés sur la base 
d’un appel à projets régional. Conformément à la circulaire du 5 octobre 
2006 relative à « la dimension urbaine  des programmes opérationnels 
régionaux », l’enveloppe fi nancière pour chaque projet de territoire
retenu devra être signifi cative : d’un minimum de 5 Mt de FEDERt de FEDERt

pour la durée de réalisation du projet.
Le taux moyen de co-fi nancement du FEDER étant de 28%, cette 
enveloppe favorisera la mise en œuvre de projets globaux d’envergure, 
sur la durée du programme. Les collectivités sont donc incitées à 
s’associer pour présenter des projets de territoire ambitieux permettant 
d’atteindre ce seuil.

VI.1. Nature des projets attendus

L’appel à projet régional s’adresse à des projets de territoire communaux 
ou intercommunaux « intégrés », qui concrétisent le lien entre 
compétitivité et cohésion, en tenant compte de manière cohérente 
des dimensions économique, sociale, urbaine et environnementale. En 
s’intéressant en priorité aux quartiers urbains en diffi culté, ils seront 
porteurs d’actions destinées à modifi er durablement le fonctionnement 
et l’image de ces quartiers, de les réintégrer dans la ville et de promouvoir 
ainsi un véritable renouvellement urbain, durable et équilibré.
Ces différentes opérations devront présenter un caractère innovant ou 
un effet levier sur le territoire, en termes de redynamisation urbaine, un effet levier sur le territoire, en termes de redynamisation urbaine, un effet levier
d’attractivité et d’amélioration des conditions de vie des habitants des 
quartiers sensibles.
Ces projets de territoire seront pilotés par un chef de fi le (ville, EPCI, 
GIP) qui coordonnera et assurera la mise en œuvre d’opérations menées 
par des maîtrises d’ouvrage diversifi ées : collectivités territoriales, 
organismes sociaux pour l’habitat, associations, entreprises, etc. 
Elles devront s’inscrire dans les cinq orientations défi nies par cet appel 
à projet :

VI.1.a. Le développement économique et l’emploi
Le FEDER sera sollicité pour soutenir les initiatives destinées à faciliter 
la création d’activités nouvelles (aménagements de terrains, de locaux, 
mise en place de structures d’accueil, soutien à la création de réseaux 
d’entreprise, à la micro-activité, à l’émergence de projets économiques 
innovants, à l’accès des TPE et des micro entreprises aux TIC…),  à 
l’amélioration de l’effi cacité des structures dédiées à l’accès à l’emploi 
et à la formation, à la mise en œuvre de plan de lutte contre les 
discriminations, en particulier à l’embauche.

VI.1.b. Le respect de l’environnement et la maîtrise de l’énergie 
Seront pris en compte les projets de rénovation urbaine porteurs 
d’innovation en matière de maîtrise de l’énergie, de gestion des déchets, de 
développement des énergies renouvelables, de système effi cace de gestion 
de l’énergie et de réduction des nuisances environnementales, de contrôle 
de la pollution et de promotion de transports publics propres et durables.

VI.1.c. L’attractivité des quartiers
Rendre les quartiers plus attractifs et favoriser la mobilité et les échanges 
avec l’extérieur sont des conditions nécessaires au rééquilibrage des villes et à 
leur développement. Le soutien du FEDER ira aux projets de renouvellement 
urbain porteurs d’innovation et de recherche en matière architecturale, 
aux opérations de réhabilitation et d’embellissement de l’environnement 
physique des quartiers, de reconversion des friches, de préservation et de 
mise en valeur du patrimoine naturel et culturel, et aux projets innovants, 
notamment en matière culturelle, porteurs d’amélioration de l’image des 
quartiers, d’attraction et d’ouverture vers l’extérieur.

VI.1.d. Les services aux populations
Seront pris en compte les projets destinés à améliorer l’offre de services 
aux populations, en particulier lorsqu’ils concernent un meilleur accès 
des habitants aux TIC et à la société de l’information, ainsi que les 
projets qui présenteront un caractère particulièrement innovant sur le 
plan social et culturel.

VI.1.e. L’ingénierie de projet 
Le niveau d’ambition souhaité pour ces projets intégrés nécessitera le 
recours à de l’expertise et à de l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
accompagner les porteurs de projet, depuis la phase de diagnostic 
jusqu’à celle d’évaluation des projets ; ces dépenses seront prises en 
compte dans le budget global des projets et pourront bénéfi cier de 
fi nancements FEDER.

VI.2. Contenu du dossier de candidature

Pour répondre à cet appel à projet régional, la commune, l’EPCI ou le 
GIP93, engagé dans un Contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) et 
chef de fi le du projet devra remplir un dossier type, contenant :
 l’engagement du chef de fi le, à travers la décision de son organe 
délibérant ;
 le diagnostic du territoire : forces et faiblesses, opportunités et 
menaces ;
 la stratégie intégrée de développement durable pour les 10 prochaines 
années ; 
 le projet de territoire, décliné par priorités d’intervention et assorti 
d’un chiffrage global estimatif. Dans la mesure du possible, le chef 
de fi le pourra préciser ces priorités d’intervention en présentant un 
programme d’actions sur les trois prochaines années, sachant qu’un 
tiers au moins de ces actions devra s’inscrire dans les priorités ciblées 
par la stratégie de Lisbonne (cf. Annexe 1) ;
 l’organisation de la gouvernance pour piloter le projet de territoire et 
animer une dynamique partenariale en mesure de faire émerger des 
opérations sur le territoire ;
 les modalités de communication et d’évaluation du projet de territoire ;
 d’éventuels compléments documentaires, que le chef de fi le souhaite 
annexer.
Le centre de ressources sur le développement territorial Pays et Quartiers 
d’Aquitaine (PQA), en étroite collaboration avec les services déconcentrés 
de l’État (qui assureront par la suite l’instruction des opérations), 
proposera aux candidats, notamment les moins expérimentés, le 
recours à des experts en montage de projets européens, pour élaborer 
leur dossier de candidature à l’appel à projets régional.

VI.3. Conditions de recevabilité du dossier

Pour être examinés, les dossiers envoyés en réponse à l’appel à projet 
devront :
– être déposés par une commune, un EPCI ou un GIP engagé dans un 
CUCS, 
– être reçus dans les délais exigés, 
– respecter les contraintes réglementaires (notamment la circulaire 
relative à la dimension urbaine des programmes opérationnels 
régionaux des objectifs Convergence et compétitivité régionale du 
5 octobre 2006, et le règlement communautaire du 5 juillet 2006 
relatif FEDER - article 8. Cf. Annexe 2).

93. Groupement 
d’intérêt public, qui 
est dans certains cas 
la structure porteuse 
d’un CUCS 
ou d’un projet 
intercommunal.
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VI.4. Critères de sélection

Les projets de territoire seront expertisés par un Comité technique 
régional selon une grille d’analyse, regroupant les 6 critères 
suivants :

VI.4.a. Caractéristiques et diagnostic du territoire
 Caractéristiques socio-économiques et fi nancières du territoire de 
projet (population, chômage et pauvreté, potentiel fi nancier des villes, 
etc.94).
 Qualité du diagnostic

VI.4.b. Pertinence de la stratégie et du projet intégré
 Cohérence d’ensemble du projet de territoire dans une logique de 
développement durable, avec une attention particulière à l’équilibre entre 
les dimensions économiques, sociales, urbaines et environnementales, 
et au réalisme du calendrier.
 Articulation du projet de territoire avec les politiques publiques mises 
en œuvre à d’autres échelles territoriales (programme national de 
rénovation urbaine, politiques régionales, projets d’agglomérations, …) 
et avec les projets fi nancés par le FSE.

VI.4.c. Respect des règles d’éco-conditionnalité
 Capacité du projet de territoire à intégrer ces règles transversales au 
programme opérationnel FEDER, pour favoriser la prise en compte du 
développement durable et de l’environnement, dès la conception du 
projet et tout au long de son développement et de sa réalisation.

VI.4.d. Prise en compte de l’égalité des chances
Prise en compte de l’égalité des chances dans la mise en œuvre des 
projets, et en particulier dans les opérations de développement 
économique et d’accès à l’emploi. 

VI.4.e. Capacité d’innovation
 Proposition d’opérations nouvelles, expérimentales et/ou pilotes sur 
le territoire.
 Introduction d’innovation organisationnelle et/ou technique sur le 
projet de territoire.

VI.4.f. Qualité de la gouvernance et de l’animation du projet
 Modalités de gouvernance locale en mesure d’associer tout au long 
du projet un large partenariat (collectivités, services de l’État, organismes 
sociaux pour l’habitat, associations, habitants, partenaires privés, etc.). 
 Qualité de l’ingénierie dédiée à la mise en œuvre du projet de 
territoire (moyens humains, techniques, fi nanciers).

VI.5. Calendrier et modalités de sélection

Avant le 15 septembre 2007, les dossiers seront déposés par le chef de 
fi le à la Préfecture de région, autorité de gestion du programme.

De septembre à décembre 2007, le Comité technique régional chargé 
de l’appel à projets, examinera, sollicitera le cas échéant des éléments 
complémentaires, et sélectionnera les projets de territoire. Ce Comité 
sera sélectif, de façon à accompagner de façon signifi cative un nombre 
limité de projets de territoire et ainsi optimiser les fonds sur une réelle 
plus-value communautaire. 
Une fois le projet de territoire retenu, le Préfet de région adressera 
au chef de fi le une lettre de notifi cation d’accord de principe sur la 
globalité du projet, précisant un montant indicatif de FEDER affecté à la 
réalisation du projet de territoire, sous réserve du respect du calendrier 
présenté et des règles communautaires en vigueur (dégagement 
d’offi ce). La programmation des opérations déclinant le projet intégré 
s’effectuera ensuite selon les mêmes règles que pour l’ensemble du 
programme.
Chaque année, un état d’avancement du projet de territoire sera 
présenté par le chef de fi le au Comité technique régional. 

VI.6.  ANNEXE 1

Les actions ciblées en priorité dans la partie « Compétitivité régionale 
et emploi » sont liées à la stratégie de Lisbonne et pour les parties 
environnementales à la stratégie de Göteborg. Un tiers des dépenses 
de chaque « projet de territoire intégré » devra être consacré aux 
axes décrits dans le tableau ci-contre.

VI.7. ANNEXE 2 

Article 8 Développement durable 
Règlement communautaire du 5 juillet 2006 relatif FEDER 
Outre les actions énumérées aux articles 4 et 5 du présent règlement, 
en cas d’action relative au développement urbain durable visé à l’article 
37, paragraphe 4, point a), du règlement (CE) no 1083/2006, le FEDER 
peut, s’il y a lieu, soutenir le développement de stratégies participatives, 
intégrées et durables pour faire face à la forte concentration de 
problèmes économiques, environnementaux et sociaux dans les zones 
urbaines.
Ces stratégies favorisent un développement urbain durable par le biais 
d’actions telles que le renforcement de la croissance économique ; la 
réhabilitation de l’environnement physique, la reconversion des friches 
industrielles; la préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel 
et culturel; les actions stimulant l’esprit d’entreprise, l’emploi local et le 
développement communautaire et la fourniture de services à la population, 
compte tenu de l’évolution des structures démographiques.
Par dérogation à l’article 34, paragraphe 2, du règlement (CE) no 
1083/2006 et lorsque ces actions sont mises en œuvre dans le cadre 
d’un programme opérationnel spécifi que ou en vertu d’un axe prioritaire 
d’un programme opérationnel, le fi nancement par le FEDER des actions 
relevant du règlement (CE) no 1081/2006 sur le Fonds social européen, 
au titre de l’objectif de compétitivité régionale et d’emploi, peut être 
porté à 15% du programme ou de l’axe prioritaire concerné.

94. Le tableau de 
bord régional de suivi 

de la politique de 
la ville 2000-2006 

(CeDAS/INSEE/SGAR) 
pourra être mobilisé.
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Code Thème

Recherche et développement technologique (RDT), innovation et esprit d’entreprise (FEDER, FSE)

01 Activités de RDT dans les centres de recherche

02
Infrastructures de RDT (y compris équipement, instrumentation et réseaux informatiques de grande vitesse 
entre les centres de recherche) et centres de compétence de technologie spécifi que

03
Transfert de technologies et amélioration des réseaux de coopération entre les PME, les entreprises et avec les universités, 
les établissements d’enseignement post-secondaire de toute sorte, les autorités régionales, les centres de recherche 
et les pôles scientifi ques et technologiques (parcs scientifi ques et technologiques, technopoles etc.)

04 Aide à la RDT notamment dans les PME (y compris l’accès aux services de RDT dans les centres de recherche)

05 Services d’appui avancé aux entreprises et groupes d’entreprises

06
Aide aux PME pour la promotion de schémas de production durable (introduction de systèmes de gestion environnementale 
effi cace, adoption et utilisation de technologies de prévention de la pollution, intégration de technologies propres 
dans les entreprises)

07
Investissements dans les entreprises directement liés à la recherche et l’innovation (technologies innovantes, 
création de nouvelles entreprises par les universités, centres de RDT et entreprises existantes, …)

08 Autres investissements dans les entreprises

09 D’autres actions visant la stimulation de la recherche, l’innovation et l’esprit d’entreprise dans les PME

Société de l’Information (FEDER)

10 Infrastructures téléphoniques (y compris réseaux à large bande)

11
Technologies de l’information et communication (accès, sécurité, interopérabilité, prévention des risques, recherche, 
innovation, e-content, …)

12 Technologies de l’information et communication (TEN-TIC)

13 Services et applications pour le citoyen (e-health, e-government, e-learning, einclusion, …)

14 Services et applications pour les PME (commerce électronique,éducation/formation, mise en réseau, …)

15 D’autres actions visant l’accès aux TIC par les PME et leur utilisation effi cace

Énergie (FEDER)

39 Énergies renouvelables : éolienne

40 Énergies renouvelables : solaire

41 Énergies renouvelables : biomasse

42 Énergies renouvelables : hydroélectrique, géothermie, et autres

43 Effi cacité énergétique, co-génération, maîtrise de l’énergie

Environnement et prévention des risques (FEDER)

52 Promotion des transports publics urbains propres
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Glossaire95Annexe VII

95. De nombreuses 
défi nitions utilisées 

ci-dessous sont tirées 
de l’encyclopédie 

« en ligne » WIKIPEDIA 
(fr.wikipedia.

org). Certaines 
défi nitions sont issues 
notamment des sites 

Internet 
des organismes 

concernés, et du site 
Internet de l’INSEE.

2ADI 
Les missions de Agence Aquitaine de Développement Industriel sont 
de défi nir les stratégies de développement des fi lières industrielles en 
concertation avec les acteurs et les pouvoirs publics ; de mettre en 
œuvre ces stratégies par une ingénierie globale de projets ; de préparer 
l’industrie à ses mutations ; de développer l’activité industrielle et 
l’emploi ; d’intégrer l’industrie dans les projets territoriaux ; de valoriser 
l’industrie régionale, ses acteurs, ses réussites, ses potentiels, sa 
recherche… (2adi.fr)

Adera
L’Association pour le Développement de l’Enseignement et 
des Recherches auprès des universités, des centres de recherche 
et des entreprises d’Aquitaine a été créée en 1967. Elle se consacre 
au développement des relations entre l’Enseignement Supérieur 
(Universités, Grandes Ecoles) et les Entreprises dans les domaines 
suivants : recherche, transferts de technologies, mise en œuvre de 
dispositifs publics de soutien à l’innovation et à la R&D. (www.adera.fr)

Agence Aquitaine de développement industriel
Voir 2ADI

Aquitaine Europe Communication
Voir AEC

AEC
Aquitaine Europe Communication est l’agence régionale experte dans 
le champ de la société de l’information. L’expertise d’AEC se concrétise 
dans différents domaines : La mesure de la Société de l’Information, 
la veille et l’analyse, l’animation d’opérations innovantes, l’expertise 
juridique, la relation à l’Europe. (www.aecom.org)

ASD
L’ensemble des secteurs d’activité Aéronautique, Spatial et Défense.

BEI
Établie par le traité de Rome, la Banque européenne d’investissement 
(BEI) est l’institution fi nancière de l’Union européenne. Elle a pour 
mission de contribuer à la cohésion économique, sociale et territoriale 
à travers un développement équilibré du territoire communautaire. La 
BEI a pour actionnaires les 25 États qui composent l’Union européenne. 
La Banque fi nance à long terme la réalisation de projets concrets dont 
la viabilité économique, technique, environnementale et fi nancière est 
garantie. Entre 1994 et 1999, les transports, les télécommunications, 
l’énergie, l’eau, l’éducation et la formation ont été les principaux 
domaines d’intervention. En mars 2000, le Conseil européen de 
Lisbonne a appelé à un renforcement du soutien apporté aux petites et 
moyennes entreprises (PME). Composé de la BEI et du Fonds européen 
d’investissement (FEI), le Groupe BEI a ainsi vu le jour dans le but de 
renforcer la compétitivité économique européenne. À travers l’initiative 
Innovation 2000, il stimule l’esprit d’entreprise, l’innovation et la 
valorisation des ressources humaines en accordant aux PME des prêts 
à moyen terme, des garanties bancaires et en fi nançant des activités 
de capital-risque.

CCRRDT
Le Comité Consultatif Régional pour la Recherche et le Développement 
Technologique est issu de la Loi d’orientation et de programmation 
pour la Recherche et le développement technologique du 15 juillet 
1982. Il est constitué de représentants des différents secteurs de la 
recherche et du développement économique et social de la région. Le 
Conseil régional d’Aquitaine s’appuie sur ce comité pour conduire sa 
politique de soutien de la Recherche.

CESR
Le Conseil économique et social régional est la deuxième assemblée 
qui, avec le conseil régional, forme la collectivité territoriale « Région » 
de plein exercice depuis 1986. Le CESR, qui représente les acteurs du 
monde socio-économique, a un rôle consultatif fondamental, confi rmé 
et élargi par les lois successives de décentralisation. (cesr-aquitaine.fr)

CIACT
Le comité interministériel d’aménagement et de compétitivité des 
territoires est un comité réuni en France par le Premier ministre et 
comprenant les ministres concernés par l’aménagement du territoire. 
Il s’est réuni pour la première fois le 14 octobre 2005 et fait suite au 
Comité interministériel pour l’aménagement et le développement du 
territoire (CIADT). (Voir DIACT)

CICC-FS
Commission interministérielle de coordination des contrôle sur les 
fonds européens

CIFRE
Les Conventions Industrielles de Formation par la Recherche (CIFRE) 
permettent aux entreprises de recruter des jeunes bac+5 dont le travail 
de recherche et développement aboutira à une thèse de doctorat. 
Depuis leur création en 1981, les CIFRE sont gérées et animées par 
l’ANRT pour le compte du ministère de la Recherche. À ce jour, plus de 
12 000 doctorants en ont bénéfi cié.

COFACE
Coface a pour mission de faciliter les échanges entre les entreprises 
partout dans le monde. Pour cela, elle offre à toutes les entreprises 
quatre outils pour gérer, fi nancer et protéger leur Poste clients, c’est 
à dire l’ensemble des crédits à 30 jours, 60 jours, parfois plus, qu’elles 
sont amenées à accorder à d’autres entreprises dans le cadre de leurs 
relations commerciales (www.coface.fr)

COGEPOMI
Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (amphihalins). Créé 
dans huit grands bassins, il est chargé d’établir le plan de gestion 
des poissons migrateurs, en eau douce et en mer. Ses membres sont 
nommés pour 5 ans par le préfet coordonnateur de bassin, président, et 
représentent les collectivités territoriales, l’administration gestionnaire 
et les différentes catégories de pêcheurs, usagers, concessionnaires et 
propriétaires concernés ainsi que des scientifi ques.

CRAA
Commission Régionale des Aides de l’Ademe

CRA
Le Comité Régional des Aides aux entreprises est une instance partenariale 
régionale, co-présidée par l’État et la Région, donnant un avis sur les 
dossiers de demande d’aide fi nancière au titre du contrat de plan. Les 
services de l’Etat (préfecture de région, services déconcentrés, trésorerie 
générale), du Conseil régional, de la banque de France, d’OSEO anvar, et 
des départements (le cas échéant) y sont représentés.

CRAAI
Commission Régionale d’Attribution des Aides à l’Innovation

Créati
Le Réseau national CRÉATI (Centres Régionaux d’Appui Technique et 
d’Innovation) est une association loi 1901 qui fédère de grands groupes 
industriels et de recherche et des centres de compétences scientifi ques 
et techniques. Ses membres accompagnent les PME et porteurs de 
projets dans leur développement par la mise à disposition de moyens, 
de compétences et de savoir-faire. Leurs interventions peuvent être 
ponctuelles ou s’inscrire dans le cadre d’un suivi de l’entreprise à plus 
long terme. Elles facilitent aux PME la mise en œuvre leurs projets en 
toute indépendance, à travers une vision industrielle. (www.creati.fr)

CRITT
Les centres régionaux d’innovation et de transfert technologique ont 
été créés au début des années 1980 sous l’égide du ministère chargé 
de la recherche, en partenariat avec les collectivités territoriales. Ils ont 
pour but de faire progresser le niveau technologique des PME-PMI, en 
s’appuyant sur les compétences disponibles dans les établissements 
publics de recherche ou d’enseignement situés dans leur environnement. 
(http://www.recherche.gouv.fr/technologie/critt/index.htm)
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CRSN
Cadre de Référence Stratégique National. Il fi xe le cadre stratégique pour 
l’élaboration des programmes européens des objectifs « compétitivité 
régionale et emploi » et « coopération territoriale européenne » à 
l’échelle nationale.

CRT
Centre de recherche technologique. La procédure de reconnaissance 
« CRT », visant à la qualifi cation des structures d’appui technologique 
aux entreprises, a été mise en place en 1996 conjointement par le 
ministère chargé de la recherche et le ministère chargé de l’industrie. 
Elle a pour objectif de fournir aux PME-PMI la garantie que la structure 
à laquelle ils s’adressent est capable de leur apporter des réponses 
adaptées et de qualité en matière de prestation technologique sur 
mesure. (http://www.recherche.gouv.fr/technologie/crt/index.htm)

CUCS
Les Contrats Urbains de Cohésion Sociale succèderont en 2007 aux 
contrats de ville comme cadre du projet de territoire développé au 
bénéfi ce des quartiers en diffi cultés. La circulaire du 24 mai 2006 a posé 
les principes et le calendrier de la mise en œuvre des CUCS.

DCE
Directive 2000/60/CE du parlement européen et du conseil du 
23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
de l’eau, communément appelée directive cadre sur l’eau. Elle fi xe des 
objectifs et des échéances, dont le « bon état » écologique des eaux en 
2015, et établit une procédure pour les atteindre : réalisation d’un état 
des lieux, défi nition d’un programme de surveillance, consultation et 
participation du public à l’élaboration des plans de gestion du bassin, 
adoption d’un programme de mesures, récupération des coûts, etc. La 
directive a été transposée en droit français le 21 avril 2004 (loi n° 2004-
338). (www.eaufrance.fr)

DIACT
Service du Premier ministre, la Délégation interministérielle à 
l’aménagement et à la compétitivité des territoires est issue du 
rapprochement de la Délégation à l’aménagement du territoire et à 
l’action régionale (DATAR) et de la MIME (mission interministérielle 
aux mutations économique). Elle est chargée de préparer et de mettre 
en œuvre les orientations de la politique nationale d’aménagement 
du territoire, notamment à travers les décisions arrêtées en Comité 
interministériel d’aménagement et de compétitivité des territoires 
(CIACT, ex Comité interministériel d’aménagement et de développement 
du territoire, CIADT). (www.diact.gouv.fr)

DIREN
Direction régionale de l’environnement (MEDD))

DOCUP
Document unique de programmation. Document de cadrage stratégique 
de l’action des fonds européens FEDER, FSE et FEOGA pour la période 
2000-2006. C’est le prédécesseur du présent PO.

DRCE
Direction régionale du commerce extérieur (Minefi )

DRIRE
Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement 
(ministère délégué à l’industrie – Minefi )

DRRT
Délégation régionale à la recherche et à la technologie (Ministère 
délégué à l’Enseignement supérieur et à la Recherche)

EARMARKING
Ciblage des crédits d’intervention de l’Europe sur des thématiques 
restreinte, au sein des thématiques relevant de la stratégie de Lisbonne, 
afi n d’en maximiser l’effet de levier.

EPST
Établissement public à caractère scientifi que et technologique

FCPI
Les Fonds Commun de Placement dans l’Innovation permettent à des 
particuliers d’investir dans le capital-investissement : 60% de l’actif 
collecté est investi sur des PME à caractère innovant, le pourcentage 
investi dans des PME cotées en bourse étant limité à 20 % de l’actif. Ce 
caractère innovant est déterminé par OSEO anvar, ou automatique pour 
des PME consacrant une proportion signifi cative de leurs ressources à 
des dépenses de recherche et développement.

FCPR
Un Fonds Commun de Placement à Risques relève de la catégorie des 
FCP. Sa particularité réside en ce que son objet diffère de celui d’un FCP 
classique, son orientation des placements étant strictement encadrée. 
Il en découle donc quelques caractéristiques particulières. Le FCPR est 
en fait un véhicule de placement qui permet d’investir dans des sociétés 
non cotées.

FEADER
Succédant au FEOGA, le Fonds européen agricole de développement 
rural cible les acteurs du monde rural. Il est l’instrument unique 
du second pilier de la politique agricole commune de l’union 
européenne : le développement rural. Son action pour 2007-2013 est 
cadrée par un programme opérationnel national, comportant un volet 
régional.

FEDER
Le fonds européen de développement régional est destiné à réduire 
les déséquilibres entre les régions de la Communauté. Ce fonds, créé 
en 1975, octroie des aides fi nancières au développement des régions 
défavorisées. En termes de ressources fi nancières, le FEDER est de loin 
le fonds structurel le plus important.

FEI
Fonds européen d’investissement.

FEOGA
Fonds européen d’orientation et de garantie agricole. 

FEP
Fonds européen pour la pêche. Successeur de l’IFOP.

Fonds Européen de Développement régional
Voir FEDER

Fonds Social Européen
Voir FSE

Fonds structurels
Ce sont les fonds communautaires qui servent à fi nancer les actions 
« structurelles » de l’Union c’est-à-dire celles qui ont pour but de 
réduire les écarts de développement entre les régions. Le Fonds 
européen de Développement régional (FEDER) est le principal outil 
fi nancier des programmes régionaux. Ses fi nancements sont complétés, 
selon les cas, par ceux du Fonds social européen (FSE) pour les actions 
de formation et de lutte contre le chômage.

FSE
Créé en 1960, le Fond Social Européen est le principal instrument de la 
politique sociale communautaire. Il soutient fi nancièrement des actions 
en faveur de la formation et de la reconversion professionnelles et de la 
création d’emplois. Il mise aussi sur l’amélioration du fonctionnement 
des marchés du travail ainsi que sur la réinsertion professionnelle 
des chômeurs. Son action concerne aussi la promotion de l’égalité 
des chances ainsi que l’adaptation des travailleurs aux mutations 
industrielles et à l’évolution des systèmes de production.
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HQE
La Haute Qualité Environnementale a d’abord été un socle théorique 
consensuel avant de devenir une marque déposée. La HQE vise 
l’intégration dans le bâti des principes du développement durable 
tels que défi nis au Sommet de la terre en juin 1992. En France, il s’est 
progressivement établi, du début des années 1990 à 1997 entre divers 
acteurs du bâtiment, de l’environnement et des maîtres d’ouvrages. C’est 
une démarche qualité récente et encore perfectible, qui intègre toutes 
les activités liées à la conception, la construction, le fonctionnement et 
la déconstruction d’un bâtiment, (logement, bâtiment public, tertiaire 
ou industriel).

HPE
La « haute performance énergétique » est un label prévu à l’article 
R.111-20 du code de la construction et de l’habitation. Ce label atteste 
la conformité des bâtiments nouveaux à un référentiel qui intègre les 
exigences de la réglementation thermique, le respect d’un niveau de 
performance énergétique globale de ce bâtiment supérieur à l’exigence 
réglementaire et les modalités minimales de contrôles.

IAA
Industries agro-alimentaires.

IFOP
Voir www.ifop.agriculture.gouv.fr

INNOVALIS
Agence de l’innovation régionale. Elle a été crée en 2006, à l’initiative 
de l’Etat et de la Région, par la fusion de plusieurs acteurs du système 
de transfert de technologie régional, dont les pôles technologiques 
sectoriels aquitains (pôle aquitaine matériaux-mécanique, pôle forêt-
bois-papier aquitain, pôle électronique-informatique et TIC, pôle 
environnement aquitain, pôle aquitaine santé), l’association ACTION 
porteuse du RDT aquitain et le Bureau Europe-R&D.

INTERREG
Les actions soutenues par le programme d’initiative communautaire 
INTERREG III se répartissent en 3 volets : Volet A, soutient à la 
coopération transfrontalière entre territoires contigus ; Volet B, soutenir 
à la coopération transnationale entre autorités nationales, régionales 
et locales au sein de grands espaces géographiques ; Volet C : soutenir 
la coopération interrégionale entre acteurs constitués en réseau de 
plusieurs régions. Pour la période 2000-2006, la France a bénéfi cié de 
397 millions d’euros. L’Aquitaine est a la fois concernée par le volet A, 
dans le cadre de la coopération avec l’Espagne qui contribue au 
développement de l’espace transfrontalier pyrénéen et par le volet B 
dans le cadre des échanges au sein des régions de l’Arc Atlantique. 
Toutes les régions européennes sont éligibles au volet C, coopération 
interrégionale (au sens « régions européennes »).

IRA
Créé en 2000 par le Ministère de l’Éducation Nationale, de la Recherche 
et de la Technologie, l’incubateur régional d’aquitaine (IRA) met en 
œuvre les moyens humains, techniques et fi nanciers pour accompagne 
la création d’entreprises : un diagnostic confi dentiel afi n d’évaluer la 
viabilité des projets ; un accompagnement personnalisé depuis le cahier 
des charges jusqu’au succès industriel ou commercial ; un soutien 
fi nancier adapté aux différentes étapes de maturation du projet 
d’entreprise ; des locaux équipés (www.incubateur-aquitaine.com)

JEREMIE
Joint European Resources for Micro-to-Medium Enterprises (ressources 
européennes conjointes pour les petites et moyennes entreprises). Cet 
instrument vise à stimuler l’innovation, le dynamisme économique 
et la compétitivité des entreprises dans le cadre de la politique de 
cohésion (2007-2013). L’objectif est de soutenir les autorités de gestion 
(nationales et locales) afi n d’améliorer l’accès au fi nancement des 
micro entreprises et des PME. A l’origine de l’initiative se trouvent la 
Commission européenne et la BEI (par l’intermédiaire du FEI).

JESSICA
Joint European Support for sustainable investment in city areas 
(support européen conjoint pour l’investissement durable dans les aires 
urbaines). JESSICA vise l’augmentation des moyens fi nanciers en faveur 
de projets durables de développement ou de renouvellement urbain. 
L’objectif est de diversifi er le fi nancement de tels projets et de créer un 
effet levier afi n d’attirer d’autres investissements. JESSICA a été créé 
conjointement par la Commission européenne, la BEI et la Banque de 
développement du Conseil de l’Europe. Cet instrument devrait permettre 
de mobiliser également d’autres établissements de fi nancements et 
des investisseurs, internationaux, nationaux ou locaux.

LCTS
Le Laboratoire des Composites Thermostructuraux est une Unité Mixte 
de Recherche en partenariat entre le CNRS, la SNECMA, le CEA et 
l’Université Bordeaux 1. Le LCTS est l’une des plus importantes unités 
de recherche consacrées aux Composites à Matrices Céramiques (CMC) 
dans le monde (www.lcts.u-bordeaux1.fr).

LEADER/LEADER+
Leader+, l’une des quatre initiatives fi nancées par les Fonds structurels 
de l’UE, a été conçue pour aider les acteurs concernés du monde rural à 
prendre la mesure des possibilités offertes à longue échéance par leurs 
régions respectives. Leader+ encourage la mise en œuvre de stratégies 
originales intégrées, de grande qualité, aux fi ns du développement 
durable, et fait une large place au partenariat et aux réseaux permettant 
d’échanger des expériences. Au total, 5 046,5 millions d’euros seront 
dépensés pour la période 2000-2006, dont 2 105,1 millions d’euros à 
la charge de la section orientation du FEOGA, le reste provenant de 
contributions publiques et privées.

MEDD
Ministère de l’écologie et du développement durable.

MIACA
Mission interministérielle d’aménagement de la côte aquitaine.

MIB
Institut « Carnot » issu du CNRT multimatériaux composites et 
systèmes

Micro-entreprise
Les micro-entreprises sont des PME dont l’effectif ne dépasse pas 
10 personnes. Le chiffre d’affaires et le total du bilan doivent également 
être inférieurs à 2Me. (Voir PME)

MinEFI
Ministère de l’économie, des fi nances et de l’industrie.

Objectif 1,2 et 3
Voir « Programmes objectif 1, 2 et 3 »

OPATB
Opérations Programmées d’Amélioration Thermique et énergétique 
des Bâtiments

OSEO 
Groupe issu notamment de la fusion de la BDPME (banque de 
développement des PME) et de l’agence ANVAR (association nationale 
pour la valorisation de la recherche). Il comprend les entités suivantes : 
OSEO bdpme, OSEO anvar, OSEO sofaris

OTSI
Offi ces de tourisme et syndicats d’initiatives.

PCI
Programme cadre pour la compétitivité et l’innovation.

PCRD
Programme cadre de recherche et développement.
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PGE
Plan de gestion des étiages

PIB
Produit intérieur brut.

Plan Climat
Le Plan Climat est le plan d’actions du Gouvernement pour être à 
la hauteur du défi  majeur que constitue le changement climatique, 
dès 2010 en respectant l’objectif du protocole de Kyoto, voire en le 
dépassant légèrement. Les prévisions font état d’émissions en France 
qui excéderaient tendanciellement de 10% l’objectif de Kyoto en 
2010, notamment du fait de leur croissance dans les domaines de 
la vie quotidienne (bâtiments, transports...). C’est pourquoi le Plan 
Climat regroupe des mesures dans tous les secteurs de l’économie et 
de la vie quotidienne des Français en vue d’économiser 54 millions de 
tonnes d’équivalent CO2 par an à l’horizon 2010, ce qui infl échirait 
signifi cativement la tendance. Un premier bilan de mise en œuvre a été 
rendu public lors du Rendez-Vous Climat de novembre 2005 et a décidé 
d’une actualisation du Plan Climat en 2006.

PME
Selon la recommandation de la commission du 6 mai 2003 concernant 
la défi nition des micro, petites et moyennes entreprises (2003/361/CE) 
[Journal offi ciel L 124 du 20 mai 2003], les PME sont des entreprises 
autonomes dont l’effectif est inférieur à 250 personnes, et qui satisfont 
un des deux critères suivants : le total du bilan est inférieur à 50Me ou e ou e

le chiffre d’affaire est inférieur à 40Me.

PO
Programme opérationnel.

PRES Université de Bordeaux
Pôle pluridisciplinaire bordelais de recherche et d’enseignement 
supérieur

Programmes objectif 1, 2 et 3
La réforme des Fonds structurels de l’Agenda 2000 concentre 
l’intervention de la politique régionale communautaire sur les problèmes 
cruciaux de développement. Ainsi, la réglementation précédente (pour 
2000-2006) prévoit la création de trois Objectifs prioritaires au lieu 
des six précédents. L’Objectif 1 soutient le rattrapage économique des 
régions en retard de développement. Il est dit «régionalisé» dans la 
mesure où il s’applique à des territoires délimités statistiquement. Seules 
sont éligibles les régions dont le produit intérieur brut par habitant est 
inférieur à 75% de la moyenne communautaire. L’Objectif 2 soutient 
la reconversion économique et sociale des zones géographiques en 
diffi culté structurelle. Il est également régionalisé : la délimitation des 
zones éligibles dépend à la fois de plafonds de population national 
et européen (18% de la population de l’Union) et de critères socio-
économiques spécifi ques. L’Objectif 3 soutient l’adaptation et la 
modernisation des politiques et systèmes d’éducation, de formation et 
d’emploi. Il constitue le cadre de référence de l’ensemble des mesures 
prises sur la base du nouveau titre sur l’emploi du traité d’Amsterdam 
et de la stratégie européenne qui en résulte.

RDT
Le Réseau de Développement Technologique permet aux PME peu 
familiarisées avec le processus d’innovation d’identifi er leurs besoins 
technologiques, de construire un projet, et de trouver les compétences 
nécessaires. Il les informe et les guide à travers les différents 
modes publics d’intervention. Il regroupe plus de 1 700 conseillers 
technologiques RDT issus des différents acteurs publics (CRITT, CCI, 
centres techniques, DRIRE, DRRT, Oséo anvar, Conseils régionaux, CEA, 
Arist, laboratoires, universités, écoles, pôles de l’artisanat, ...). Il comprend 
21 RDT régionaux dont le RDT Aquitaine qui est porté par INNOVALIS.

Recherche fi nalisée
Recherche pouvant donner lieu à des applications économiques.

RITT
Réseaux européens de recherche et d’innovation technologique.

RTE-T
Les réseaux transeuropéens (RTE) doivent permettre de relier les régions 
européennes et les réseaux nationaux au moyen d’une infrastructure 
moderne et effi cace. Ils sont indispensables au bon fonctionnement du 
marché unique puisqu’ils assurent la libre circulation des marchandises, 
des personnes et des services. Les RTE-Transport (RTE-T) concernent à 
la fois le transport routier et combiné, les voies navigables et les ports 
maritimes ainsi que le réseau européen des trains à grande vitesse. Les 
systèmes intelligents de gestion des transports font également partie 
de cette catégorie, de même que Galileo, le système européen de 
radionavigation par satellite.

SAGE
En France, le schéma d’aménagement et de gestion des eaux  décline 
à l’échelle d’une unité hydrographique ou d’un système aquifère 
les grandes orientations défi nies par le SDAGE. Il a été instauré 
par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. Le SAGE est élaboré par une 
Commission locale de l’eau (CLE) qui comprend des représentants de 
l’État, des collectivités locales et des usagers. Il est piloté par l’agence 
de l’eau.

SDAGE
En France, le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux  
a pour objet de mettre en œuvre les grands principes de la loi sur l’eau 
du 3 janvier 1992, à l’échelle des grands bassins hydrographiques. Selon 
la loi de 1992, « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. 
Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource 
utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt 
général. ».

SESSI
Le service des études et des statistiques industrielles (MinEFI)

SRADDT
Schéma régional d’aménagement et de développement durable du 
territoire

SRDE
Schéma régional de développement économique.

Subvention globale
La partie d’une intervention dont la mise en oeuvre et la gestion peut 
être confi ée à un ou des intermédiaires agréés y compris des autorités 
locales, des organismes de développement régional ou des organisations 
non gouvernementales, et utilisée de préférence en faveur d’initiatives 
de développement local. La décision de recourir à une subvention 
globale est prise en accord avec la Commission par l’Etat membre ou, 
en accord avec lui, par l’autorité de gestion.

TIC
Les Technologies de l’information et de la communication  désignent 
généralement ce qui relève des nouvelles technologies utilisées dans 
le traitement et la transmission des informations et principalement : 
l’informatique, Internet et la téléphonie mobile. Ce concept de 
« technologies d’information et de communication » présente deux 
caractéristiques typiques des notions nouvellement formulées. Il est, 
d’une part, fréquemment utilisé au sein des débats contemporains ; 
d’autre part, sa défi nition sémantique reste particulièrement fl oue. Ce 
concept est à rapprocher de celui de société de l’information. Les sigles 
anglais correspondant sont IT (pour ‘Information Technology) et ICT 
(pour Information and Communications Technology).

TPE
Très petite entreprise. Le terme TPE s’entend généralement pour les 
artisans et les entreprise de moins de 5 personnes (ce seuil est parfois 
de 20) (voir « PME »).
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